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MISSIONS
Pays et Quartiers de Nouvelle-Aquitaine 

est un GIP créé en 2002 par l’Etat et la 
région pour assurer une mission régionale de 

centre de ressources pour le développement 
territorial. Intervenant initialement à l’échelle de l’ex-
Aquitaine, son périmètre s’est élargi en 2017 à la faveur de 
la création de la Région Nouvelle-Aquitaine. 

PQN-A, en tant que centre de ressources sur la politique 
de la ville et pour le développement territorial,  inscrit 
son action particulièrement son actions dans le cadre 
de référence de référence des centre de ressources 
Politique de la ville du CGET (Commissariat Général pour 
l’Egalité des Territoires).

PQN-A vise à :
• accompagner la mise en oeuvre des projets de 

territoires dans le cadre des politiques territoriales 
contractuelles territoriales de l’Etat et de la Région ;

• contribuer à la mise en réseau et à la qualification 
collective des acteurs (élus et techniciens) en charge 
de la mise en oeuvre des projets de territoire

• repérer et rendre compte des sujets émergents, 
des pratiques innovantes en réponse aux enjeux du 
développement territorial.

MODALITÉS 
D’INTERVENTION

L’expertise du centre de ressources repose 
sur un positionnement singulier de «tiers 

facilitateur» sur les principes suivants : une 
approche  territoriale affirmée, une logique transversale 
urbain-rural, une pédagogie fondée sur l’échange de 
pratiques entre des acteurs très divers intervenant sur les 
territoires.

ANIMATION DES RÉSEAUX D’ACTEURS
Il s’agit de favoriser l’échange d’expériences et de 
pratiques entre acteurs locaux par le croisement des 
savoirs, en leur proposant des temps de rencontre 
réguliers.

Cette animation se traduit par : du partage 
d’informations ; des points d’actualité sur la mise en 
oeuvre des politiques publiques, des points de situation 
sur les différents territoires, de la co-élaboration, de la 
diffusion d’outils et de pratiques.

MONTÉE EN COMPÉTENCES DES 
ACTEURS LOCAUX
Pour accompagner la montée en compétences des 
acteurs locaux, différents modes d’intervention peuvent 
être mobilisés : cycles de qualification, sessions de 
formation, visites de terrain, séminaires  et conférences-
débat, groupes de travail thématiques…

Les interventions du centre de ressources dans ce 
domaine se caractérisent par une approche inter-acteurs  
et multi-territoires.

CAPITALISATION D’EXPÉRIENCES
La plus-value du centre de ressources réside dans 
sa capacité à capitaliser et à diffuser les retours 
d’expériences depuis les territoires, ce qui constitue la 
troisième mission socle. 

Ce regard doit s’incarner au travers de productions (notes, 
fiches d’expériences sur des actions innovantes ou sur 
des expérimentations, publications, etc.) facilement 
communicables et appropriables.

PRÉSENTATION DE PAYS ET QUARTIERS DE 
NOUVELLE-AQUITAINE
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PRÉSENTATION DU RECUEIL D’EXPÉRIENCES
INSERTION PROFESSIONNELLE, DE QUOI PARLE T-ON ? 

DES FREINS À L’EMPLOYABILITÉ 
NOMBREUX ET VARIÉS
Ces freins ne se limitent pas au niveau de qualification 
mais sont nombreux et de nature diverse. On compte 
parmi ceux-ci :
• les freins dits d’ordre sociaux comme le manque de 

mobilité, le mal logement, le besoin d’accompagnement 
dans les démarches administratives, les difficultés de 
garde d'enfants ou d’accès aux services de soins ou 
encore les problèmes d’endettement ;

• le manque de compétences notamment techniques 
mais également en ce qui concerne la maîtrise du 
français et l’illettrisme ;

• les freins psychosociaux ou autrement dit la faible 
connaissance des codes du monde du travail et les 
difficultés à communiquer dans un environnement 
professionnel ;

• les difficultés à se repérer sur le marché de l’emploi : 
définir son projet professionnel, repérer les offres, faire 
un CV et une candidature, mener un entretien… ;

• les différentes discriminations qu’elles soient de genre, 
d’âge, ethniques, religieuses ou dites « à l’adresse ».

UN RECUEIL D’EXPÉRIENCES...
POURQUOI ET POUR QUELS PUBLICS ? 

Le centre de ressources PQN-A entend valoriser dans le 
cadre de ce recueil des actions concourant à la levée des 
freins à l’employabilité et participant ainsi à l’insertion 
professionnelle des personnes éloignées à très éloignées 
de l’emploi. Une attention particulière est apportée aux 
femmes et aux jeunes en particulier dans les QPV.

Ce recueil d’expériences, non exhaustif, propose de donner 
à voir aux acteurs de l’insertion professionnelle des actions 
et des « modes de faire » originaux et variés en tenant 
compte des spécificités des différents territoires. 
Il a vocation à nourrir les réflexions des professionnel(le.s) 
ou des élu(e.s) qui développent des projets dans le 
domaine de l’insertion professionnelle que ce soit au sein 

INSERTION 
PROFESSIONNELLE 
Insertion n.f : Fait de s’insérer, 
de s’attacher sur, dans insertion 
professionnelle.
Encyclopédie Larousse

Processus qui permet à un individu, ou à un groupe 
d'individus, d'entrer sur le marché du travail dans 
des conditions favorables à l'obtention d'un emploi. 
L'insertion professionnelle découle d'une stratégie à 
la fois volontaire et individuelle. Les postulants à la 
recherche d'un emploi doivent réunir les ressources 
nécessaires à leur insertion professionnelle sous la 
forme de savoirs, de savoir-faire, voire de capitaux 
financiers dans le cas d'une création d'entreprise.

L’INSERTION PROFESSIONNELLE, 
UN DÉFI DANS LES QUARTIERS 
POLITIQUE DE LA VILLE
En Nouvelle-Aquitaine, le taux de chômage dans les 
quartiers prioritaires est trois fois supérieur à celui 
hors quartier (26,5% contre 8,4% en 2018). Et pour 
cause, le niveau de qualification est nettement inférieur 
dans les quartiers politique de la ville par rapport au 
reste du territoire. A même niveau de diplôme, les 
habitants des quartiers sont également davantage 
« frappés par le chômage ». En effet, pour les diplômés 
d’un bac+2, le taux de chômage reste trois fois plus 
élevé dans les quartiers que dans les villes centre de 
leur intercommunalité. Au sein même des quartiers, les 
jeunes et les femmes sont particulièrement touchés. 
Au niveau national, en 2016, le taux de chômage des 
personnes de moins de 30 ans issus des QPV était de 
34,3% alors que le taux d’inactifs (hors formation) était 
de 37,3% chez les femmes contre 21% chez les hommes. 

Si les sujets du développement économique et 
de la création d’emploi demeurent centraux, 
la question de l’insertion professionnelle des 
habitants des quartiers se pose donc de façon 
différenciée entre les quartiers politique de la ville 
et le reste des territoires. Il s’explique notamment 
par une accumulation des freins à l’employabilité 
particulièrement forte au sein des quartiers. 
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des collectivités locales (communes, intercommunalité, 
département), d’institutions spécialisées (missions 
locales, pôles emploi, agences spécialisées…), 
du secteur associatif (centres sociaux, chantiers 
d’insertion, chantiers de formation, fondations privées, 
associati ons diverses…), des centres de formation 
mais aussi du secteur privé (entreprises adaptées, 
entreprises d’insertion, entreprises classiques ou clubs 
d’entreprises)… 

SELON QUELLE MÉTHODOLOGIE DE 
TRAVAIL ? 

En juillet 2016, le centre de ressources a lancé un appel 
à initiatives en direction d’une centaine de contacts 
(départements, préfectures, intercommunalités, 
communes, agences spécialisées, Région, directions de 
l’Etat…) représentant l’ensemble des territoires néo-
aquitains afin de pré-repérer des initiatives intéressantes 
à capitaliser. Plus de 150 initiatives ont été recensée, 
issues de différentes réponses à l’appel à initiatives et des 
actions repérées au fil des rencontres, des recherches et 
des lectures. 

Les actions présentées dans ce recueil se veulent 
originales, variées tant concernant le type d’action 
(chantiers d’insertion, émission de radio, tutorat…) 
que le type de structures porteuses (mission locales, 
associations, entreprises privées…). La diversité des 
thématiques abordées (formation, repérage dans le 
monde du travail, remise sur le marché de l’emploi…) ou 
des types de freins à lever (mobilité, codes du monde 
du travail…) ont également constitué des critères de 
sélection importants. 

Les initiatives  repérées sont réparties sur l’ensemble des 
trois ex-Régions. Le nombre d’expériences en Gironde 
s’explique en partie par le nombre importants d’habitants 
en QPV et par la forte concentration d’initiatives sur ce 
territoire. Enfin, l’accent a été porté sur les initiatives 
à destination des habitants des quartiers et plus 
particulièrement des jeunes et des femmes. 
Chaque fiche de capitalisation a fait l’objet d’un entretien 
spécifique du porteur de projet et parfois d’une visite 
sur place, nous permettant de mieux comprendre les 
singularités, les atouts mais aussi les difficultés des 
différentes actions. 

QUE RETENIR DE CES EXPÉRIENCES ?

Bien qu’il s’agisse d’un travail d’observation et non 
d’analyse, ce recueil a permis de repérer des éléments ou 
« modes de faire » nécessaires et/ou utiles à la bonne 
conduite des projets d’insertion professionnelle. 

Les professionnels rencontrés font état de trois 
éléments déterminant pour agir en faveur de l’insertion 
professionnelle :

• favoriser en priorité l’insertion sociale et l’estime de 
soi. La capacité à interagir en société et la confiance 

en soi sont considérés comme des prérequis 
indispensables à l’insertion professionnelle des 
personnes les plus éloignées de l’emploi. 

De nombreux acteurs développent ainsi des actions 
diverses qui invitent les bénéficiaires à s’ouvrir au monde 
et à se retrouver dans l’action de groupe. L’association 
des amis de la Dronne à Limoges, propose par exemple 
des activités basées sur l’expression orale ou sur la 
préservation de l’environnement, alors que le CIDFF 
de Châtellerault souligne l’importance des activités 
liées au bien-être et au sport comme des vecteurs de 
socialisation et d’estime de soi. 

• développer une approche globale et transversale 
permettant de lever l’ensemble des freins, des 
problèmes de mobilité à l’assimilation des codes du 
monde du travail, du niveau de qualification au manque 
de réseau, etc…

Le dispositif “Cent chances, cent emplois” s'inscrit par 
exemple dans cette approche tout comme certains 
chantiers d’insertion.

• co-construire avec les partenaires extérieurs et le 
bénéficiaire un parcours d’insertion qui lui soit propre.
« L’Atelier remuménage » à Bordeaux s’applique par 
exemple à construire un parcours d’insertion spécifique 
avec chacun de ses bénéficiaires notamment avec 
l’aide d’une accompagnatrice socio-professionnelle et 
en s'appuyant sur son réseau de partenaires (acteurs 
sociaux, employeurs, institutionnels …).

• consolider des partenariats entre les différents 
acteurs de l’emploi, de l’insertion, du secteur social 
mais aussi de la formation, des acteurs économiques 
voire des territoires afin de relever l’ambition de 
développer un projet global. 

C’est notamment le cas du projet « Des étoiles et des 
femmes » qui est le résultat de la collaboration entre une 
association d’insertion, le centre de formation de l’Afpa 
et de grands restaurants bordelais ou de l’association « 
Action emploi réfugiés » qui travaille de concert avec les 
employeurs potentiels et les acteurs sociaux.

• répondre à un besoin social et/ou économique local 
est un excellent levier pour ancrer le projet durablement 
sur le territoire. 

Les « Compagnons bâtisseurs » dans les Landes a ainsi 
facilité l’accès à un habitat décent. L’Atelier Meca dans 
les Deux-Sèvres s’attaque aux problèmes de mobilité tout 
comme le projet porté par l’Afpa à Bayonne qui œuvre à 
favoriser l’accès aux outils numériques dans les quartiers.

• enfin, mobiliser des financements différents et à 
inventer des modèles économiques innovants s’avère 
un atout important dans ce temps de raréfaction des 
deniers publics comme en témoignent l’association 
des « Amis de la Dronne » ou l’association Optim’ISM à 
Lorient.



FICHES
D EXPÉRIENCES 
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QUOI ?
OBJET DE L’ACTION 

L’initiative « Action défi » du Centre 
d’information pour le droit des femmes et des 
familles (CIDFF) de la Vienne vise à favoriser 
l’autonomie de femmes éloignées de l’emploi. 
Ces femmes bénéficient d’une approche globale 
destinée à les aider à recréer du lien social, 
à reprendre confiance en elles et à lever les 
différents freins sociaux à l’emploi comme la 
mobilité, la santé ou la garde des enfants. 

QUI ? 
PORTEUR DE L’ACTION 

Le CIDFF promeut l’autonomie des femmes et 
l’égalité femme-homme. Il est composé de 3 
services : celui de l’accès aux droits, un point 
d’écoute psychologique et le service emploi qui 
porte l’Action défi.

OÙ ?
LIEU/PÉRIMÈTRE DE L’ACTION 

Après une année de test dans les agglomérations 
de Poitiers et de Châtellerault, l’initiative 
est déployée depuis 2017 sur l’ensemble 
du département de la Vienne. La majorité 
des bénéficiaires demeure cependant des 
femmes résidantes dans les deux principales 
agglomérations du département. 

POUR QUI ?
PUBLIC BÉNÉFICIAIRE 

Née au début des années 2000, cette initiative 
offre une réponse globale à des femmes 
éloignées de l’emploi, socialement suivies et 
partageant souvent des difficultés similaires : 
situation de monoparentalité, violences 
conjugales, isolement sociale… 

Depuis 2016 et à la suite de la demande du 
Département, l’action se concentre exclusivement 
sur les femmes bénéficiaires du RSA.

COMMENT PASSER DE 
L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL À 
UNE DÉMARCHE D’INSERTION :   

 L’EXEMPLE D’UNE APPROCHE GLOBALE À 
DESTINATION DES FEMMES 

POURQUOI ?
PROBLÈME À RÉSOUDRE, CONTEXTE, OBJECTIFS 
POURSUIVIS

Partant d’un accompagnement social, l’objectif final 
poursuivi est de les amener vers une démarche d’insertion 
professionnelle.

« L’idée c’est de leur faire prendre 
conscience qu’elles ne sont pas 
simplement des mères mais avant tout 
des femmes qui ont besoin de s’affirmer 
socialement.»
Sonia Poupinot, Chargée de projet au CIDFF

Sonia Poupinot
Chargée de projet
Centre d’information pour le droit des femmes et des 
familles (CIDFF) de la Vienne
Tél : 05 49 88 04 41
E-mail : sonia.cidff86@orange.fr

47 rue des 2 communes
86180 Buxerolles

www.infofemmes-pch.org

C
O
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http://www.infofemmes-pch.org
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COMMENT ?
DESCRIPTION DE L’ACTION  
ET DES MOYENS MIS EN PLACE 

Les bénéficiaires sont identifiées par les Maisons des 
solidarités, les travailleurs socio-professionnels du 
Département ou encore les agents de la CAF, MSA, 
ADAPGV, CCAS de Poitiers et Châtellerault.

En 2018, après une première séance d’information, 55 
femmes, dont une grande majorité de plus de 30 ans, ont 
souhaité s’investir et bénéficier de l’initiative Action défi.
Pendant 3 mois, de façon hebdomadaire, les femmes 
suivent une série de séances de travail en collectif ou en 
individuel destinées à les remettre en mouvement.

Parmi celles-ci : 
• Des ateliers sur la connaissance de soi, la confiance en 

soi et la communication en milieu professionnel
• Un soutien à la recherche d’emploi avec une aide à la 

rédaction de CV et de lettres de motivation ainsi que des 
rencontres avec des d’employeurs

• Un bilan mobilité, un bilan de santé et un point sur 
la garde des enfants pour lever les potentiels freins 
sociaux à leur employabilité

• Des séances d’informations sur leurs droits (être 
citoyenne, parentalité, prévention des violences, droit 
du travail) animées par une juriste avec le concours d’un 
professionnel de la CAF 

• La mise en relation avec des partenaires associatifs 
comme le centre familial

• L’intervention d’une socio esthéticienne afin d’aider les 
femmes à se sentir bien dans leur peau et à renforcer 
leur estime d’elle même

• Des séances de découverte du yoga

L’action se conclut par un entretien entre la bénéficiaire 
et le prescripteur en charge de la rediriger, si nécessaire, 
vers les acteurs en mesure d’accompagner son projet 
professionnel. Quatre professionnelles du CIDFF sont 
mobilisées sur cette action dont deux chargées de 
projet, une conseillère emploi et une juriste ainsi que des 
intervenants ponctuels. 

L’action est essentiellement financée par le Fond social 
Européen (FSE) et le Département de la Vienne (18 000€ 
chacun) ainsi que par la CAF et la Délégation régionale 
aux droits des femmes et à l’égalité (DRDFE).

DIFFICULTÉS ET LIMITES 
RENCONTRÉES  

Le manque de partenaires pour identifier les potentielles 
bénéficiaires en milieu rural et les difficultés de mobilité 
dans ces territoires rendent l’action plus difficile hors 
agglomération.

PERSPECTIVES ENVISAGÉES
« L’APRÈS-ACTION »	

Le Département de la Vienne entend relancer un appel 
à projet auquel le CIDFF souhaite répondre pour l’année 
2019 afin de poursuivre l’action.

INTÉRÊT / ENSEIGNEMENTS 
DE L’ACTION 

L’approche globale constitue sans doute la force 
principale de la démarche rendue notamment possible 
par l’implication en amont d’un ensemble de partenaires 
locaux habitués à travailler avec le centre. 

RÉSULTATS 
OBTENUS

Une auto évaluation effectuée à l’issue de la phase de test en 2017, révèle que 
60% des femmes ont estimé avoir pris davantage confiance en elles et que 2/3 
d’entre elles se sentent moins isolées. 

Par ailleurs, 67% des bénéficiaires avaient repris des démarches professionnelles 
(recherche de stage, de formation, d’emploi…).

«  Enfin, de manière générale, elles 
engagent plus facilement des actions 
en groupe, elles font du covoiturage, 
mangent ensemble, s’aident dans 
leurs démarches administratives 
ce qui témoigne d’une capacité 
retrouvée à créer du lien social. »
Sonia Poupinot, Chargée de projet au CIDFF
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QUOI ?
OBJET DE L’ACTION 

Un chantier de mobilisation de six mois destiné 
aux jeunes en difficulté comprenant notamment, 
des actions citoyennes, la découverte de 
métiers ainsi qu’un accompagnement individuel 
dans le but de les remobiliser sur leur projet 
personnel.

QUI ? 
PORTEUR DE L’ACTION 

La Maison pour tous, un centre socio-culturel 
actif depuis 1988 sur l’agglomération de 
Châtellerault porte cette action depuis 2011. 

OÙ ?
LIEU/PÉRIMÈTRE DE L’ACTION 

L’association est située au sein du quartier 
de Châteauneuf de Châtellerault et déploie 
le chantier de remobilisation jeunesse sur 
l’ensemble de l’agglomération. 

POUR QUI ?
PUBLIC BÉNÉFICIAIRE 

Les bénéficiaires sont des jeunes âgés de 16 à 20 
ans, issus des quartiers prioritaires, en situation 
de décrochage scolaire et généralement non 
diplômés.

LE CHANTIER DE 
REMOBILISATION JEUNESSE :  
REDONNER UNE UTILITÉ SOCIALE AUX 

JEUNES EN DIFFICULTÉ

POURQUOI ?
PROBLÈME À RÉSOUDRE, CONTEXTE, OBJECTIFS 
POURSUIVIS

En 2010, suite à des tensions entre les habitants et les 
bailleurs d’une part et certains jeunes d’autres part, les 
représentants de la police et de la justice ont décidé de 
renforcer leurs actions pour lutter contre les occupations 
d’immeubles, les intimidations ou encore le trafic de 
stupéfiants.

Dans ce contexte, le centre-social a considéré qu’il était 
de son devoir de proposer une action éducative et positive 
à destination de ces jeunes pour favoriser le « vivre 
ensemble » mis en danger dans le quartier.

L’idée du projet est alors de mobiliser les jeunes sur leur 
avenir, de les accompagner pour définir un projet de vie 
et de leur proposer une expérience de vie collective. 
Les activités proposées ont aussi vocation à leur donner 
un statut dans la communauté et un sentiment d’utilité 
sociale.

« Nous cherchons à leur donner un rôle 
et une place dans la communauté »
Hervé Guedjali, Directeur de la Maison pour tous

Hervé GUEDJALI
Directeur de La Maison pour tous
Tél : 05 49 20 00 13
E-mail : direction@mpt-csc86.org

10 rue du Nouveau Brunswick
86100 Châtellerault

www.mptchatellerault.centres-sociaux.fr

C
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http://www.mptchatellerault.centres-sociaux.fr
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COMMENT ?
DESCRIPTION DE L’ACTION  
ET DES MOYENS MIS EN PLACE 

Les jeunes candidatssont identifiés par la mission 
locale et les associations locales partenaires du centre-
social. Afin de postuler à l’atelier de mobilisation, les 
jeunes fournissent CV et lettre de motivation et passent 
un entretien. Les 6 jeunes les plus motivés, dont 
généralement une moitié de filles, sont recrutés chaque 
année en service civique pour une durée de 6 mois.Ils 
sont alors tenus de respecter deux préalables à l’insertion 
professionnelle : le respect des horaires et des règles 
collectives communes. 

Les activités proposées pendant cette période incluent :
• un accompagnement individuel (bilan santé, prévention 

Information toxicomanie, bilan mobilité, stages 
découverte en entreprise)

• des activités citoyennes (assister à des séances du 
Conseil municipal, à des projections cinéma ou à des 
débats) 

• des animations de quartier (assurer la sécurité au 
Carnaval, aide aux restos du cœur…)

• la découverte de métiers (peinture, déboisage, atelier 
d’écriture, photos, vidéo) 

• l’organisation de la vie de groupe (planning, répartition 
des tâches, bilan collectif)

Les animations permettent de reconnecter les jeunes à la 
communauté, de travailler leur mode de communication 
et de leur faire prendre conscience du sens de leurs 
actions sans pour autant les mettre en difficulté.

« Par exemple, lorsque l’ascenseur d’un bâtiment 
est tombé en panne, les jeunes ont aidé les 
personnes âgées à monter leur courses ce qui a 
fortement contribué à améliorer les relations avec 
les habitants. »
Hervé Guedjali, Directeur de la Maison pour tous

Les jeunes disposent également d’un accompagnement 
personnalisé de la mission locale qui a adapté son mode 
de travail et organise des ateliers sur mesure pour aider 
ces jeunes dans leur recherche d’emploi ou de formation. 
Le budget annuel de l’action s’élève à environ 25 000€ 
dont 10 000€ de la Maison pour tous, 6 000€ de la ville, 5 
000€ de l’Etat et 4 000€ de l’ASP.

DIFFICULTÉS ET LIMITES 
RENCONTRÉES 

La Maison pour tous est confrontée à une certaine inertie 
des services civiques qui se privent parfois d’opportunités 
en préférant ne pas s’investir dans une formation non 
payée pendant la durée de leur contrat.
Il demeure également difficile d’avoir des retours de la 
part des anciens participants qui apparaissent souvent 
réticents à parler de cette période de leur vie.  
Enfin, les financements issus de l’enveloppe Politique 
de la ville s’arrêtant en 2018, la fin de cette action s’est 
imposée pour la Maison pour tous pour 2019.

PERSPECTIVES ENVISAGÉES
« L’APRÈS-ACTION »	

La Maison pour tous s’apprête à initier une nouvelle 
expérience en proposant d’accueillir deux jeunes en 
service civique pour 10 mois dont la mission sera de 
travailler avec le conseil citoyen et les projets de cohésion 
sociale. 

INTÉRÊT / ENSEIGNEMENTS 
DE L’ACTION 

Les règles mises en place dans le chantier permettent 
de mettre les jeunes en situation professionnelle et à 
s’habituer aux codes de cet univers souvent méconnu.

« On donne des clés de compréhension du 
monde du travail »
Hervé Guedjali, Directeur de la Maison pour tous

Le chantier de mobilisation permet aussi de casser 
les représentations que les jeunes se font du 
monde professionnel tout autant que celles que les 
institutionnels, les habitants ou le monde du travail se font 
de ces jeunes. 

L’ensemble des bénéficiaires va généralement au terme de la mission. A travers 
cette expérience ils recréent du lien avec les habitants du quartier et entrent 
souvent dans une dynamique personnelle plus constructive ce qui a également un 
impact positif sur leur groupe d’appartenance.
Enfin, l’initiative a rencontré un succès important auprès de la communauté des 
gens du voyage et ce, même auprès des filles. 

RÉSULTATS 
OBTENUS
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« LE COMPOSTEUR DE MOT » : 
L’ENVIRONNEMENT ET LA MAÎTRISE DE 

LA LANGUE, DES LEVIERS À L’INSERTION

POURQUOI ?
PROBLÈME À RÉSOUDRE, CONTEXTE, OBJECTIFS 
POURSUIVIS

L’association part du double constat suivant :
• l’écologie est le problème de tous, y compris des jeunes 

des quartiers qui sont souvent moins sensibilisés à ces 
enjeux ;

• le manque de confiance en soi, le sentiment de 
victimisation et la faible appropriation des codes 
sociaux représentent les premiers freins à l’insertion 
des jeunes très éloignés de l’emploi.

L’objectif de l’action est de sensibiliser ces jeunes aux 
enjeux environnementaux en levant des freins à l’emploi, 
afin de favoriser leur insertion.

« Nous voulons les rendre citoyens. »
Marc Jeannot, Directeur de l’associaiton Les amis de la Dronne

Marc Jeannot
Directeur 
Les Amis de la Dronne
Tél : 06 06 76 36 69
E-mail : marc.jeannot@free.fr / 
terresdecabanes87@gmail.com

Les Roches d’Arsac
87230 Bussière-Galant

www.terresdecabanes.org/les-amis-de-la-dronne
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QUOI ?
OBJET DE L’ACTION 

Un projet né en 2017 proposant à des jeunes 
en service civique de découvrir les métiers du 
bois à travers la construction de pavillons de 
compostage et de leur entretien. Des animations 
ludiques autour de la maîtrise de l’expression orale 
accompagnent ce dispositif de pré-insertion.

QUI ? 
PORTEUR DE L’ACTION 

L’association « Les amis de la Dronne » 
créée en 2009 naît comme une association 
environnementale qui souhaite impliquer 
l’ensemble des citoyens dans des démarches plus 
écologiques. 

OÙ ?
LIEU/PÉRIMÈTRE DE L’ACTION 

L’initiative a lieu sur l’agglomération de Limoges 
Métropole.

POUR QUI ?
PUBLIC BÉNÉFICIAIRE 

Les bénéficiaires sont âgés de 18 à 25 ans, en 
situation de décrochage scolaire et issus des 
quartiers politique de la ville de l’agglomération.

http://www.terresdecabanes.org/les-amis-de-la-dronne
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COMMENT ?
DESCRIPTION DE L’ACTION  
ET DES MOYENS MIS EN PLACE 

L’Association limousine de sauvegarde de l’enfance à 
l’adulte (ALSEA 87), les Missions locales ou l’adulte-relais 
mobiliséeau sein de l’association repèrent les jeunes dans 
les quartiers et les orientent vers les Amis de la Dronne 
qui leur proposent un contrat en service civique pour une 
durée de 6 mois, à raison de 3 jours par semaine.

Les jeunes sont essentiellement mobilisés sur trois 
types d’activités : 
• la construction des pavillons de compostage en 

bois pour le compte de collectivités (EHPAD, écoles, 
restauration collective…), 

• leur entretien régulier 
• la gestion des tâches communes de l’association 

(gestion des stocks, entretien du matériel et des 
locaux,…).

Ils interviennent également pour construire des haies de 
benjes (construites à partir de branchages) ou encore sur 
le jardin partagé que l’association a en gestion.
Une animatrice spécialisée en art du spectacle propose 
des jeux théâtralisés et des activités ludiques autour 
du langage pour travailler la communication des jeunes 
participants.

A l’issu du service civique, l’association accompagne 
les jeunes dans la recherche d’un emploi, d’un stage ou 
d’une formation grâce à son partenariat avec l’AFPA, 
centre de formation professionnelle pour adultes.

L’équipe de l’association est composée du directeur, de 
l’animatrice, d’une adulte-relais, ainsi que d’une secrétaire 
en contrat aidé. Les financements de l’association 
proviennent essentiellement des appels à projet politique 
de la ville, de la DRAC et des contrats passés avec les 
collectivités pour la construction et l’entretien des 
pavillons de compostage ou les animations proposées 
dans les écoles.

DIFFICULTÉS ET LIMITES 
RENCONTRÉES 

La principale difficulté consiste à assurer la pérennité 
des financements qui dépendent des nombreux appels 
à projet auxquels l’association répond chaque année. 
Ce travail mobilise également un temps d’ingénierie 
conséquent.

Le recrutement de jeunes filles est également un 
défi compliqué à relever tant les métiers du bois sont 
considérés, à tort, comme des métiers “pour les hommes”, 
nécessitant de la force physique, mais aussi parce qu’il 
il n’est pas facile pour les filles d’intégrer un groupe 
principalement masculin.

PERSPECTIVES ENVISAGÉES
« L’APRÈS-ACTION »	

Précédemment, l’association les Amis de la Dronne 
s’appuyait sur l’ALSEA pour faire les contrats en service 
civique. L’association bénéficie désormais de l’agrément 
nécessaire et souhaite rapidement doubler les effectifs, 
dupliquer le dispositif sur le territoire néo-aquitain et 
renforcer son partenariat avec des employeurs potentiels. 
Enfin, la possibilité de faire évoluer juridiquement la 
structure pour pallier au manque de financement est 
également à l’étude (Scop ou chantier d’insertion). 

INTÉRÊT / ENSEIGNEMENTS 
DE L’ACTION  

Cette action, située en amont de l’insertion témoigne de 
l’intérêt de travailler en premier lieu sur la confiance en 
soi et la communication avec ces jeunes très éloignés de 
l’emploi. 
Par ailleurs, son originalité consiste à proposer des 
activités liées à l’écologie avec des activités manuelles et 
à la communication sous des formats ludiques.

Lors de la première session de 2018, 6 des 8 jeunes avaient retrouvé une activité 
professionnelle ou une formation au bout de quelques semaines.
Au-delà des compétences techniques sur les métiers du bois, les jeunes 
reprennent confiance en eux, s’expriment avec plus de facilité et respectent plus 
volontiers les codes sociaux et les règles communes propres au monde du travail. 

RÉSULTATS 
OBTENUS
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QUOI ?
OBJET DE L’ACTION 

La mission locale de l’arrondissement de Brive 
est à l’initiative d’une émission de radio qui 
offre l’opportunité aux jeunes des quartiers 
prioritaires de dialoguer avec des acteurs du 
monde du travail. 

QUI ? 
PORTEUR DE L’ACTION 

L’émission est diffusée sur Breniges, une radio 
locale et animée par le chargé de mission de la 
mission locale. Les invités sont généralement des 
acteurs économiques locaux comme le réseau 
Face ou une entreprise d’achat vente d’occasion, 
des acteurs associatifs comme l’Association 
nationale de prévention en alcoologie et 
addictologie (ANPAA) ou encore les services de 
l’agglomération de Brive.

OÙ ?
LIEU/PÉRIMÈTRE DE L’ACTION 

L’émission est diffusée sur l’ensemble de la 
communauté d’agglomération de Brive, où vivent 
également les jeunes participants.

POUR QUI ?
PUBLIC BÉNÉFICIAIRE 

Les jeunes participants, majoritairement âgés de 
plus de vingt ans, sont tous issus des quartiers 
prioritaires de l’agglomération et accompagnés 
par la mission locale.

« PAR LES JEUNES » :  
L’ÉMISSION DE RADIO ANIMÉE PAR DES 

JEUNES SUR LE MONDE PROFESSIONNEL

POURQUOI ?
PROBLÈME À RÉSOUDRE, CONTEXTE, OBJECTIFS 
POURSUIVIS

Quand les jeunes, accompagnés par la mission locale, 
se sentent en difficulté lors de leurs échanges avec 
des employeurs ou des administrations et réagissent 
souvent de façon inadaptée voire agressive. La capacité à 
communiquer apparaît alors comme un levier fondamental 
à leur employabilité.

L’émission de radio est un outil utile pourdétourner la 
difficulté de dialogue entre ces jeunes et le monde du 
travail. Les participants prennent ainsi confiance en leur 
capacité à échanger de façon simple et apaisée avec 
des employeurs potentiels et le monde professionnel en 
général. 

Le format permet aussi aux employeurs potentiels 
d’apprendre à connaitre les jeunes des quartiers, leurs 
questionnements et leurs difficultés et ainsi de surmonter 
certains aprioris.

Pascal Morteyrol 
Chargé de mission
Mission locale de l’arrondissement de Brive
Tél : 05 55 17 73 00
E-mail : pascal.morteyrol@missionlocalebrive.fr

8 Avenue André Jalinat
19100 Brive

Emission du 7 juin 2018 sur www.mixcould.comw
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http://www.mixcloud.com/Br%C3%A9nigesFM/par-les-jeunes-7-juin/
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COMMENT ?
DESCRIPTION DE L’ACTION  
ET DES MOYENS MIS EN PLACE 

L’émission « Par les jeunes », propose des reportages, 
des micro- trottoirs, des interviews et des débats entre 
ces jeunes et des employeurs ou des professionnels 
divers. Le format permet aux jeunes de se confronter 
directement avec le monde professionnel. 

Lors d’une émission en juin 2018, les jeunes se sont 
par exemple rendus au salon #Alternactif, dédié à 
l’apprentissage et à l’alternance, pour poser une série de 
questions aux employeurs présents. 

Un chargé de mission de la mission locale pilote 
l’initiative. Un budget annuel de 3 000€ est prévu pour 
celle-ci. L’action est soutenue financièrement par 
l’agglomération de Brive et par FACE Corrèze.  

DIFFICULTÉS ET LIMITES 
RENCONTRÉES 

Les conseillers de la mission locale connaissent une 
certaine difficulté à convaincre les jeunes de l’utilité de 
participer à l’émission et préfèrent présenter l’initiative 
comme un « atelier entretien », afin de lever leurs 
réticences. 

« On voit certains jeunes initialement timides 
apprendre à argumenter et parfois même à tenir 
tête à leur interlocuteur. » 
Pascal Morteyrol, chargé de mission à la Mission locale de 
l’arrondissement de Brive

PERSPECTIVES ENVISAGÉES
« L’APRÈS-ACTION »	

Afin d’éviter un essoufflement de l’action, la mission locale 
n’envisage pas de reconduire longtemps l’action, mais 
travaille sur d’autres initiatives favorisant la capacité de 
communication des jeunes.
Elle porte ainsi depuis 2018 un atelier théâtre 
d’Improvisation qui invite les jeunes à jouer leur propre 
rôle de chercheur d’emploi ou de candidat sous un format 
ludique. 

INTÉRÊT / ENSEIGNEMENTS 
DE L’ACTION 

Relativement facile, peu coûteuse et plaisante à mettre 
en place, cette initiative permet aux jeunes de sortir de 
leur zone de confort, afin d’améliorer leur communication, 
de reprendre confiance en eux et de démystifier les 
interactions dans le monde du travail.

RÉSULTATS 
OBTENUS

Au total, en deux ans, une vingtaine d’émissions a eu lieu, auxquelles ont 
participé une dizaine de jeunes. Ces derniers, s’affirmant progressivement dans les 
discussions, étaient généralement désireux de participer aux émissions suivantes. 
Sur les 10 jeunes ayant participés, 3 ou 4 ont ainsi trouvé un stage ou un emploi 
auprès des invités de l’émission. 3 autres ont trouvé une activité par le biais de 
candidatures spontanées adressées suite à l’émission.

« On voit certains jeunes 
initialement timides apprendre à 
argumenter et parfois même à tenir 
tête à leur interlocuteur. » 
Pascal Morteyrol, chargé de mission à la Mission locale de 
l’arrondissement de Brive
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LA FORMATION AU NUMÉRIQUE,
UN INVESTISSEMENT EN FAVEUR DE 

L’EMPLOI ET DE L’INCLUSION

POURQUOI ?
PROBLÈME À RÉSOUDRE, CONTEXTE, OBJECTIFS 
POURSUIVIS

Le bénéfice recherché en faveur des habitants des 
quartiers est double : favoriser leur inclusion numérique 
et créer des emplois autour de la thématique du 
numérique.

« Nous souhaitons reprendre le pouvoir 
d’imaginer de nouvelles applications 
qui répondent aux préoccupations des 
habitants tout en favorisant l’accès à 
des filières de formation et des emplois 
qualitatifs à un public qui y aurait 
difficilement accès autrement. » 
Stéphanie Hue, Chef de Projet à l’Afpa de Bayonne

Michel Vanzo
Directeur de l’Afpa Bayonne
Tél : 06 08 90 10 15
E-mail : michel.vanzo@afpa.fr  

Stéphanie Hue
Chef de Projet de l’Afpa Bayonne
Tél : 07 50 66 87 07
E-mail : stephanie.hue@afpa.fr

www.mediateur-numerique.fr
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QUOI ?
OBJET DE L’ACTION 

La co-construction d’une nouvelle offre 
de formation labellisée “Grande école du 
numérique” à destination des habitants des 
quartiers, visant la promotion de l’utilisation de 
l’informatique et du numérique pour répondre à 
l’enjeu de la résorption de la fracture numérique. 

QUI ? 
PORTEUR DE L’ACTION 

L’Afpa Bayonne et le « Collectif social web », un 
collectif d’acteurs locaux actifs dans le secteur 
du numérique (informaticiens, développeurs, 
webmaster, ingénieurs…) portent ensemble le 
projet

OÙ ?
LIEU/PÉRIMÈTRE DE L’ACTION 

L’action est déployée sur les deux quartiers en 
politique de la ville de l’agglomération de Bayonne. 
Le collectif est installé dans un tiers lieu situé sur 
un des quartiers et intervient sur les 2 cyberbases 
(label d’espace public numérique, géré par la 
Caisse des dépôts et consignations) présentes 
sur les QPV de Bayonne. 
Auparavant, une première action pilote avait été 
menée sur l’agglomération du Grand Dax.

POUR QUI ?
PUBLIC BÉNÉFICIAIRE 

Les conseillers médiateurs numériques formés 
par la structure ont vocation à tous être des 
habitants des QPV, dont 50% de femmes.

http://www.mediateur-numerique.fr
https://www.facebook.com/art3factlab


Recueil d’expériences - Insertion professionnelle des jeunes et des femmes18

COMMENT ?
DESCRIPTION DE L’ACTION  
ET DES MOYENS MIS EN PLACE 

En 2018, l’Afpa, en partenariat avec l’organisme 
de formation Insup et Art3Fact et le Fab Lab de 
l’agglomération du Grand Dax ont mené un “Chantier 
qualification-formation nouvelle chance” à l’initiative 
de l’agglomération dacquoise sur un projet d’inclusion 
numérique à destination de personnes très éloignées de 
l’emploi. 

Fort de ce premier succès, l’Afpa de Bayonne obtient la 
labélisation “Grande école du numérique” pour financer 
une nouvelle initiative sur Bayonne. Cette action qui 
démarre en mars 2019 propose une formation (avec 
une qualification partielle) au métier de conseiller(ère) / 
médiateur(trice) au numérique doublée de quelques 
semaines de formation en développement web et web 
mobile. Cette formation vise à améliorer l’employabilité 
des stagiaires, à faciliter leur accès à une autre formation 
ou à les inciter à créer leur propre structure.

« Le métier de conseiller.ère / médiateur.trice 
numérique a été choisi pour favoriser une plus 
grande mixité des publics entre femmes et homme. 
Car si le numérique attire davantage les hommes, 
la dimension de médiation devrait permettre de 
toucher plus facilement les femmes. »
Michel Vanzo, Directeur de l’Afpa de Bayonne.

Le Collectif Social Web aura pour mission d’effectuer 
une grande partie de l’action de formation auprès des 
stagiaires mais aussi d’identifier les éventuels candidats à 
la formation grâce à leur adulte relai présent sur le terrain.

L’idée est que par la suite, ces derniers puissent exercer 
au sein de différents types de structures. Il pourrait 
s’agir d’organismes de formation, d’entreprises actives 
dans le secteur de la vente de matériel numérique ou 
du développement web, de tiers lieux utilisant les outils 
numériques ou encore de structures du secteur médico-
social. 

L’Afpa a déjà obtenu les accords de financements “Grande 
École du numérique” et un accord de principe de la 
Région pour deux financements : le premier autre titre 
de la formation professionnelle et le second au titre de la 
politique de la ville.

DIFFICULTÉS ET LIMITES 
RENCONTRÉES  

L’expérience est encore jeune pour dégager de vraies 
difficultés. Le défi initial a cependant consisté à trouver 
des modalités de travail communes entre l’ensemble des 
partenaires, recherche et montage des cofinancements, co-
construction d’une offre de formation adaptée au territoire 
et aux attentes de chaque partie prenante au projet.

« Il a été nécessaire de prendre du temps pour 
se caler. Après ces ajustements initiaux, nous 
avons bien avancé collectivement »
Michel Vanzo, Directeur de l’Afpa de Bayonne.

PERSPECTIVES ENVISAGÉES
« L’APRÈS-ACTION »	

L’Afpa souhaite à court terme donner la possibilité 
aux stagiaires d’évoluer avec des contrats de 
professionnalisation ou d’apprentissage sur le métier du 
numérique. Une école du web est également en projet.

INTÉRÊT / ENSEIGNEMENTS 
DE L’ACTION 

L’effet recherché est celui de faire levier grâce à ces 
stagiaires pour limer la fracture numérique dans les 
quartiers. Les stagiaires, une fois formés, vont mettre 
leurs compétences à disposition des quartiers et à leur 
tour former d’autres habitants. 

« L’idée est de créer un effet démultiplicateur 
pour favoriser l’inclusion numérique des 
habitants des quartiers. »
Michel Vanzo, Directeur de l’Afpa de Bayonne.

L’expérience a aussi vocation à être transférable. Deux 
projets menés à Brive par l’Afpa et le Greta et qui s’inspirent 
de l’exemple bayonnais sont notamment en attente.

Le “Chantier formation-qualification nouvelle chance” à Dax a bénéficié à 9 
personnes qui ont toutes obtenu leur 1er Certificat de Compétences (CCP). 
Six d’entre elles souhaitent poursuivre leur formation afin d’obtenir un titre 
professionnel complet. 
Une première cohorte d’une dizaine de stagiaires devrait être mise en place en 2019.

RÉSULTATS 
OBTENUS
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QUOI ?
OBJET DE L’ACTION 

Le projet « Des étoiles et des femmes » parrainé 
par le chef Alain Ducas propose à des femmes 
de suivre une formation de cuisine en CAP en 
étroite collaboration avec de grands chefs.  

QUI ? 
PORTEUR DE L’ACTION 

Les tables de Cana sont un réseau de 9 
entreprises d’insertion présentes dans 
différentes villes de France (Marseille, Lyon, 
Orléans,…). La table de Cana à Gradignan mène 
l’initiative sur le territoire bordelais. Les 12 
restaurants partenaires sont des restaurants 
gastro dont certains sont étoilés ainsi que des 
restaurants d’hôtel.

OÙ ?
LIEU/PÉRIMÈTRE DE L’ACTION 

L’initiative est déployée sur la métropole 
bordelaise où sont situés les restaurants 
partenaires. 

POUR QUI ?
PUBLIC BÉNÉFICIAIRE 

Les bénéficiaires sont des femmes éloignées de 
l’emploi, et majoritairement issues des quartiers 
prioritaires.

DES ÉTOILES ET DES FEMMES : 
UNE RECETTE ORIGINALE POUR 

L’INSERTION PROFESSIONNELLE DES 
FEMMES DANS LA RESTAURATION

POURQUOI ?
PROBLÈME À RÉSOUDRE, CONTEXTE, OBJECTIFS 
POURSUIVIS

Le projet naît du triple constat suivant : 
•  de nombreuses femmes demeurent éloignées de 

l’emploi, notamment dans les quartiers prioritaires à 
cause d’un déficit de formation, d’une mobilité réduite et 
du manque d’alternative pour la garde d’enfant

•  de nombreux emplois sont à pourvoir dans le secteur de 
la restauration

•  les femmes sont largement sous-représentées en 
cuisine (25% des cuisiniers sont des femmes)

Ainsi après une première expérience à Sarcelles, le projet 
« Des étoiles et des femmes » a vu le jour à Marseille en 
2015, puis s’est étendu en 2017 à Bordeaux sous l’impulsion 
de Christian Prézat, directeur de l’Institut national de 
formation et d’application Aquitaine (INFA) et de Jonathan 
Delgado, directeur de la Table de Cana.

« Dans le secteur de la restauration 
la motivation personnelle et le travail 
sont fortement valorisés ce qui donne la 
possibilité de monter vite les échelons. » 
Célia Orgogozo, Responsable de projets, Table de Cana Bordeaux

Célia Orgogozo 
Responsable de projets
Table de Cana Bordeaux
Tél : 05 56 89 00 48 / 07 83 05 98 67
E-mail : bordeaux@desetoilesetdesfemmes.org

Chemin du plantey
33 170 Gradignan

www.tabledecana33.fr
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http://www.tabledecana33.fr
https://www.facebook.com/Des-Etoiles-et-Des-Femmes-Bordeaux-1633620726678715/
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COMMENT ?
DESCRIPTION DE L’ACTION  
ET DES MOYENS MIS EN PLACE 

Afin d’identifier des candidates motivées, le projet 
s’appuie sur un réseau de partenaires variés composé 
d’institutionnels (Pôle emploi, Plie), d’associations d’aide 
et de protection des femmes (CIDFF, Promofemmes), 
de centres sociaux et d’associations d’aide aux réfugiés. 
Le pôle emploi envoie par exemple un sms à toutes 
les femmes des quartiers prioritaires de la métropole 
en recherche d’emploi dans la restauration présentes 
dans sa base de données pour les inviter à déposer leur 
candidature au programme.
A l’issu d’un entretien de motivation et d’une semaine de 
coaching les chefs partenaires retiennent les 12 finalistes 
qui ont témoigné le plus de détermination. 

Les 12 femmes sélectionnées suivent une formation 
rémunérée, en CAP, de septembre à juin divisée entre 
un apprentissage théorique à l’INFA et un stage au 
sein d’une cuisine d’un restaurant partenaire. Elles 
bénéficient également : 
•  de l’appui individualisé d’un grand chef dans le 

restaurant duquel elles effectuent leur stage
•  d’un accompagnement social renforcé proposé par 

la responsable du programme afin de garantir leur 
disponibilité à suivre la formation (aide à la mobilité, 
solution de garde d’enfant, aide financière…)

En fonction de leurs besoins, les femmes peuvent 
également bénéficier d’un accès à un renfort pédagogique 
(français, mathématiques) ou de séances de coaching 
spécialisées.

Le coût total du projet s’est élevé pour la première 
année à environ 130 000€ (dont 70 000€ dédié à la 
formation). Les acteurs publics apportent un soutien 
financier à travers l’Etat, le Département de la Gironde, 
Bordeaux Métropole et surtout le Conseil régional au titre 
de la politique de la ville et de ses actions de soutien à la 
formation. Plusieurs fondations privées comme la Société 
Générale, d’AG2R la mondiale, de Solidarity AccorHotel, 
Sillon Solidaire ou encore de la fondation Acome y 
contribuent également financièrement.

DIFFICULTÉS ET LIMITES 
RENCONTRÉES 

La sélection des candidates s’est avérée particulièrement 
longue et complexe. Par ailleurs, les participantes étant 
souvent des mères en situation monoparentale, la garde 
d’enfant, notamment en soirée, a constitué un frein à lever 
pour plusieurs d’entre elles.
Enfin, les derniers mois de l’année ont laissé peu de temps 
pour préparer simultanément la réussite à l’examen et 
la recherche d’emploi ce qui explique un taux de retour à 
l’emploi encore perfectible. 

PERSPECTIVES ENVISAGÉES
« L’APRÈS-ACTION »	

A Bordeaux, « Des étoiles et des femmes » souhaite 
anticiper davantage la sortie de formation des femmes 
pour assurer un meilleur taux de retour à l’emploi. Le 
projet envisage aussi de diversifier ses financements en 
développant sa part d’autofinancement.
Au niveau national, l’objectif est d’essaimer et de porter le 
projet dans trois nouvelles villes chaque année.  

INTÉRÊT / ENSEIGNEMENTS 
DE L’ACTION 

«  Des étoiles et des femmes » a la particularité de mettre 
en valeur aussi bien les femmes que les grands chefs. 
Le fait d’allier insertion et excellence s’avère être un 
facteur de motivation réciproque pour les deux parties du 
binôme. Les femmes souhaitent se montrer à la hauteur 
des attentes des chefs et les chefs sont déterminés à 
contribuer au succès de leur élève.

«Allier insertion et excellence, c’est proposer à 
ces femmes tout de suite ce qu’il y a de mieux 
pour qu’elles aient des étoiles dans les yeux »
Célia Orgogozo, Responsable de projets, Table de Cana Bordeaux

Les 12 participantes à la session 2017-2018 sont allées au bout de leur formation 
avec succès et ont obtenu leur CAP. 6 d’entre elles avaient trouvé un travail 3 
mois après l’examen (dont une dans le restaurant où elle avait effectué son stage). 
Mais surtout, les femmes se sont senties valorisées par cette expérience et ont 
tiré de la fierté dans la réalisation de ce projet personnel ce qui a renforcé leur 
estime de soi.
Les 12 chefs partenaires se sont aussi montrés particulièrement impliqués et ont 
tous souhaité participer à la prochaine session.

RÉSULTATS 
OBTENUS
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LEVER LES FREINS À
LA MOBILITÉ : 

L’ARTICULATION D’UNE
MULTITUDE DE SOLUTIONS

POURQUOI ?
PROBLÈME À RÉSOUDRE, CONTEXTE, OBJECTIFS 
POURSUIVIS

L’association AIVE (Association pour l’Insertion Via 
L’Economie) louait des deux-roues depuis 2001. La 
mobilité ayant été identifiée comme l’un des principaux 
freins à l’emploi sur le territoire, la Direccte encourage 
à partir de 2009, la constitution d’un garage solidaire 
en chantier d’insertion afin de proposer des services 
réparation et location de véhicules à destination des 
personnes éloignées de l’emploi. 
Suite à une phase test concluante, l’association a 
progressivement développé ses activités pour répondre 
aux différents besoins de ses bénéficiaires en termes de 
mobilité. 

Juliette Leroy
Directrice adjointe de la plateforme mobilité 
Ateliers Meca
Tél : 05 49 24 58 11
E-mail : j.leroy@ateliers-meca.fr

ZI de Saint Florent, 200 rue Jean Jaurès 
79000 Niort

www.ateliers-meca.fr
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QUOI ?
OBJET DE L’ACTION 

Une palette de services complémentaires d’aide 
à la mobilité à destination de publics précaires. 
Celle-ci comprend un accompagnement 
personnalisé à la mobilité, l’accès à un garage 
solidaire ou encore la possibilité d’acheter ou 
louer des voitures et des scooters à des prix 
attractifs.

QUI ? 
PORTEUR DE L’ACTION 

L’association AteliersMeca porte le garage 
solidaire en chantier d’insertion ainsi que 
l’ensemble des services de mobilité. 

OÙ ?
LIEU/PÉRIMÈTRE DE L’ACTION 

L’action a lieu sur le département des 
Deux-Sèvres et plus particulièrement sur 
l’agglomération de Niort.

POUR QUI ?
PUBLIC BÉNÉFICIAIRE 

Les bénéficiaires sont des personnes précaires, 
souvent éloignées de l’emploi, résidant sur 
l’agglomération Niortaise, dont 10 à 20% sont 
issus des quartiers prioritaires. Ils sont identifiés 
par les partenaires sociaux sur la base de leurs 
ressources. 
Le chantier d’insertion accueille 7 salariés de 18 à 
35 ans, dont la moitié est bénéficiaire du RSA. En 
2018, une femme faisait partie de cette équipe. 

http://www.ateliers-meca.fr
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COMMENT ?
DESCRIPTION DE L’ACTION  
ET DES MOYENS MIS EN PLACE 

La palette de services est aujourd’hui composée de 4 
pôles :
• La réparation de véhicules proposée par le garage 

solidaire en chantier d’insertion avec des tarifs 
inférieurs à ceux du marché pour les personnes en 
situation précaire.

• Le conseil à la mobilité qui propose un diagnostic, 
accompagne et informe les bénéficiaires afin de 
les aider à trouver une solution pérenne pour leurs 
déplacements. L’association apporte également une 
aide pour la réalisation des démarches pour passer le 
permis ainsi que pour accéder aux aides financières 
mobilisables. 

• Le service de location de véhicules propose des 
voitures, des scooters et des vélos à assistance 
électrique à la location à des prix inférieurs à ceux 
du marché. Il constitue une première réponse avant 
de trouver une solution sur le long terme pour les 
bénéficiaires. 

• Le conseil à l’achat de véhicules d’occasion, garantis et 
entièrement révisés par le garage solidaire, proposés à 
des tarifs compris entre 1500€ à 4000€.

Ateliers Méca organise tous les deux mois une réunion 
avec les prescripteurs pour faire le point de la situation de 
chaquesalarié en insertion.

L’association compte quatre salariées à plein temps 
dont une conseillère mobilité, une accompagnatrice 
socioprofessionnelle, une secrétaire et la directrice 
adjointe. L’équipe du garage solidaire est quant à elle 
composée, de deux encadrants chefs d’équipe, d’un chef 
d’atelier et de 7 salariés en insertion.

Le budget total annuel s’élève à 600 000€ dont 290 000€ 
de chiffre d’affaires du garage solidaire. La plateforme 
bénéficie de subventions publiques,dont le Fonds Social 
Européen, le Conseil Départemental des Deux-Sèvres, la 
Direccte, la Communauté d’Agglomération Niortaise et la 
CAF.

DIFFICULTÉS ET LIMITES 
RENCONTRÉES 

L’association souhaiterait toucher davantage les habitants 
des quartiers prioritaires qui lui ne lui sont pas suffisamment 
souvent orientés. Pour pallier à cette difficulté, l’association 
ouvre des permanences en QPV et travaille avec les conseils 
citoyens pour identifier des bénéficiaires potentiels. 
Le second défi consiste pour l’association à répondre aux 
sollicitations émanant des communes du département et 
au-delà. 

« Les demandes d’accompagnement par le 
service mobilité ont augmenté de 60% en un 
an, ce qui nous a motivés à passer la conseillère 
mobilité d’un tiers-temps à un plein temps. »
Juliette Leroy, Directrice adjointe

PERSPECTIVES ENVISAGÉES
« L’APRÈS-ACTION »	

Une auto-école solidaire doit ouvrir ses portes 
début 2019.. L’auto-école proposera également 
de l’accompagnement pour le code, de la conduite 
supervisée ainsi qu’un suivi personnalisé. 

« Il est essentiel de garantir un suivi pour ce 
public afin de prévenir les abandons qui sont 
généralement nombreux lorsqu’ils passent par 
des auto-écoles classiques. » 
Juliette Leroy, Directrice adjointe

Un projet de permanence « conseil mobilité » et de 
location de véhicules sur le Pays du Thouarsais est 
également à l’étude.

INTÉRÊT / ENSEIGNEMENTS 
DE L’ACTION  

Il est également apparu essentiel de proposer un éventail de 
solutions qui réponde aux différentes difficultés auxquelles 
sont confrontées les personnes en situation de fragilité :

«  Les activités se sont développées les unes 
après les autres et désormais les Ateliers Meca 
sont une véritable plateforme mobilité, avec un 
guichet unique pour les bénéficiaires. » 
Juliette Leroy, Directrice adjointe

RÉSULTATS 
OBTENUS

En 2017, 190 personnes ont été suivies 
par l’association dont 130 ont bénéficié de 
l’accompagnement à la mobilité. Parmi celles-ci, 
61 ont été orientées vers une solution de mobilité 
individuelle et 70 vers du conseil à l’achat.
Sur les 12 derniers salariés en insertion, 10 ont 
poursuivi leur contrat jusqu’au bout et 3 sont 
considérés en sortie positive. 

« Souvent les salariés en 
insertion s’orientent dans 
la mécanique et passent 
parfois le CAP mécanique en 
candidat libre. » 
Juliette Leroy, Directrice adjointe



Recueil d’expériences - Insertion professionnelle des jeunes et des femmes 23

QUOI ?
OBJET DE L’ACTION 

Il s’agit d’un ensemble d’actions de réhabilitation 
de logements ayant vocation à favoriser 
l’insertion professionnelle. Le projet comprend 
de l’auto-réhabilitation accompagné (ARA), des 
ateliers de bricolage, un chantier d’insertion 
sur les métiers du bâtiment et un chantier de 
formation en maçonnerie.

QUI ? 
PORTEUR DE L’ACTION 

L’association des Compagnons bâtisseurs 
Nouvelle-Aquitaine est membre du réseau 
national des Compagnons bâtisseurs. Elle a pour 
mission de favoriser le lien social et l’insertion 
professionnelle à travers une vaste palette de 
projets solidaires autour des métiers du bâtiment. 

OÙ ?
LIEU/PÉRIMÈTRE DE L’ACTION 

Le projet est localisé dans le quartier prioritaire 
de la Moustey qui compte un peu plus de 900 
habitants au sein de la petite commune de Saint-
Pierre-du-Mont (9 500 habitants). L’association 
intervient par ailleurs sur de nombreux autres 
quartiers prioritaires sur la région comme 
le quartier de la Gravette à Marmande, le 
quartier Saragosse à Pau ou dans le quartier 
de centre-ville de la Bastide à Villeneuve-sur-
Lot (47) à travers un projet d’auto-réhabilitation 
accompagné et des ateliers bricolages. 

POUR QUI ?
PUBLIC BÉNÉFICIAIRE 

Les bénéficiaires du projet d’auto-réhabilitation 
sont des familles précaires du quartier de la 
Moustey. Le projet vise également les personnes 
éloignées de l’emploi avec le chantier de 
formation et les personnes très éloignées de 
l’emploi avec le chantier d’insertion. Enfin les 
jeunes bénéficient aussi de l’initiative en étant 
embauchés en service civique pour encadrer ces 
actions. Environ 40% d’entre eux sont issus des 
QPV.

LA RÉHABILITATION DES 
LOGEMENTS :  

UN PRÉTEXTE À L’INSERTION

POURQUOI ?
PROBLÈME À RÉSOUDRE, CONTEXTE, OBJECTIFS 
POURSUIVIS

L’association intervient depuis 2016 suite à la demande 
de la mairie de Saint-Pierre-du-Mont (40). L’objectif 
premier du projet d’auto-réhabilitation accompagné est 
de favoriser le lien social entre les habitants du quartier, 
de travailler la confiance en soi tout en améliorant leur 
logement et leurs conditions de vie. 

Sophie BONDIER 
Directrice de l’Association des Compagnons 
bâtisseurs Nouvelle-Aquitaine
Tél : 06 34 84 70 94 / 05 56 01 30 70
E-mail : s.bondier@compagnonsbatisseurs.eu

24 rue Paul Mamert
33800 Bordeaux

www.compagnonsbatisseurs.org/aquitaine
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« L’ensemble de cette action concourt à 
lever différents freins à l’emploi : accès 
à un logement décent, développement 
des compétences psycho-sociales, 
estime de soi… »
Sophie Bondier, Directrice de l’association des Compagnons bâtisseurs 
Nouvelle-Aquitaine

http://www.compagnonsbatisseurs.org/aquitaine
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COMMENT ?
DESCRIPTION DE L’ACTION  
ET DES MOYENS MIS EN PLACE 

L’association s’appuie sur les partenaires institutionnels 
(Pôle emploi, Cap Emploi, SIAE, Mission locale) afin 
d’assurer le rôle de prescripteur et sur le tissu associatif 
local pour expliquer le projet aux habitants et créer une 
dynamique. 

Trois animateurs techniques (professionnels du bâtiment) 
ont été déployés pour le projet. Un premier sur le projet 
d’auto-réhabilitation accompagné, un second pour le 
chantier d’insertion et un dernier pour le chantier de 
formation. Deux jeunes en service civique animent aussi 
le chantier d’auto-réhabilitation.

En termes de moyens financiers, l’association mobilise 
en partie les financements du droit commun. 
• Ainsi, le chantier d’auto-réhabilitation est chiffré à 

100 000€ annuels et pris en charge par le bailleur social 
(50%), la mairie (37,5%) et l’agglo (12,5%). 

• Les couts du chantier d’insertion s’élèvent quant à eux 
à 230 000€ par an dont 150 000€ sont couverts par les 
subventions de l’Etat, de la Région et du Département 
et le reste facturé au bailleur social, commanditaire 
des travaux de rénovation. Le bailleur et la mairie 
fournissent également chacun un local, respectivement 
pour le projet d’auto-réhabilitation et pour le chantier de 
formation. 

• Enfin, le cout d’un chantier formation est d’environ 
80 000 € (pour une action de formation de 7 mois et 
la validation d’un titre professionnel) financé hauteur 
de 80% par la Région et 20 % par le Département des 
Landes.

DIFFICULTÉS ET LIMITES 
RENCONTRÉES 

La réduction des fonds publics et la non reconduction des 
contrats aidés ont conduit l’association à réévaluer son 
plan de financement initial. Le chantier d’insertion cherche 
par exemple à facturer davantage. Cela peut avoir pour 
conséquence de favoriser le recrutement d’un public plus 
productif, moins éloigné de l’emploi et donc à détourner 
l’association de sa mission sociale. Cette solution semble 
d’autant moins viable que le  chiffre d’affaire du chantier 
d’insertion est plafonné par la loi à 30% des recettes totales 
(Vs 70% de subventions publiques).

Encourager le recrutement de femmes comme stagiaires 
ou comme salariés en insertion sur des métiers du 
bâtiment est un autre défi important pour l’association 
qui mobilise et sensibilise pour cela son réseau de 
prescripteurs intentionnels et associatifs. 

La mobilisation des habitants reste compliquée au sein du 
quartier de la Moustey. Le tissu associatif local a joué un 
rôle clé dans ce contexte. Le recrutement d’un animateur 
issu du quartier s’est également révélé fort utile afin de 
lever les réticences et de créer une dynamique.  

PERSPECTIVES ENVISAGÉES
« L’APRÈS-ACTION »	

Les installations du chantier d’insertion et du chantier 
de formation ayant tout juste démarré, l’objectif est déjà 
d’assurer le succès de l’action sur la première année et 
de garantir la durabilité du projet sur les années à venir. 

INTÉRÊT / ENSEIGNEMENTS 
DE L’ACTION 

Habitants, volontaires, salariés en insertion, stagiaires 
sont ainsi à la fois acteurs et bénéficiaires des actions 
engagées et intégrés au sein d’un parcours qui leur est 
propre.

Le chantier d’auto-réhabilitation a bénéficié à 10 à 15 familles et 6 volontaires en 
service civique sont mobilisés chaque année sur le projet. 
Les chantiers en insertion des Compagnons bâtisseurs ont en général un taux de 
sortie dynamique et positive de 50%. Ce même taux monte à 85% pour les jeunes 
volontaires en service civique.
De manière générale, les 2/3 des stagiaires initialement inscrits dans le chantier 
de formation passent avec succès l’examen et trouvent un emploi. 

RÉSULTATS 
OBTENUS

« La réhabilitation de bâtiment est 
en fait un prétexte à l’insertion pour 
des publics variés à qui l’association 
propose des parcours différents. » 
Sophie Bondier, Directrice de l’association des Compagnons 
bâtisseurs Nouvelle-Aquitaine
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FACILITER LA LOGISTIQUE 
ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

VIA UN CHANTIER D’INSERTION !

QUOI ?
OBJET DE L’ACTION 

Ensemble de services logistiques effectués à 
vélo et par camion par ses salariés en insertion 
et notamment à destination de publics fragiles :
• Déménagement social et solidaire 
• Déménagement pour les professionnels et les 

bailleurs sociaux 
• Collecte d’encombrants 
• Livraison de proximité et au dernier kilomètre
• Collecte et vente de cartons recyclés

QUI ? 
PORTEUR DE L’ACTION 

L’Atelier Remuménage est une association fondée 
en 2001 et porteuse d’un chantier d‘insertion 
depuis 2015. Elle a pour but de lutter contre toute 
forme d’exclusion, de favoriser le lien social et 
de préserver l’environnement. L’atelier emploie 
aujourd’hui 25 personnes dont 14 en insertion.

OÙ ?
LIEU / P ÉRIMÈTRE DE L’ACTION 

L’association est installée dans le quartier 
de Saint-Michel à Bordeaux et intervient sur 
l’ensemble de Gironde. Une majorité de ses 
interventions s’effectue au sein des quartiers 
politiques de la ville.

POUR QUI ?
PUBLIC BÉNÉFICIAIRE

Les salariés en insertion sont des personnes très 
éloignées de l’emploi et ont des profils très divers : 
hommes ou femmes, jeunes ou seniors, réfugiés, 
anciens détenus, femmes en sortie de prostitution, 
anciens toxicomanes… Parmi les usagers des 
services de l’association on compte de nombreux 
individus en situation de précarité qui sont amenés 
à déménager et qui font souvent face à une 
situation difficile (perte d’emploi, décès familial, 
expulsion ou non renouvellement du bail…).

POURQUOI ?
PROBLÈME À RÉSOUDRE, CONTEXTE, OBJECTIFS 
POURSUIVIS

L’objectif initial de l’association était d’apporter 
aux personnes en difficultés une aide à la mobilité 
résidentielle, en leur proposant un service de 
déménagement digne et à bas cout. 
L’atelier a par la suite entrepris de lever l’ensemble 
des freins périphériques à l’emploi observés chez les 
personnes qui en sont très éloignées : accès au logement 
et aux soins, accès aux droits, problèmes de mobilité, 
manque de confiance en soi et méconnaissance des 
codes de notre société, faible maitrise du français, 
surendettement…
Enfin, le défi du projet est aussi de décongestionner la 
ville tout en proposant des solutions à moindre impact 
écologique.

Wiame Benyachou
Directrice de l’Atelier Remuménage
Tél : 05 56 92 80 35 
Email : benyachou-wiame@hotmail.fr 

BUREAU 
6 rue Jules Guesde
33 800 Bordeaux  

ATELIER-BOUTIQUE 
5 place du séminaire 
33 800 Bordeaux

www.atelier-remumenage.org
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http://www.atelier-remumenage.org
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COMMENT ?
DESCRIPTION DE L’ACTION ET DES MOYENS  
MIS EN PLACE 

Pour le recrutement, l’association s’appuie 
essentiellement sur un vaste tissu associatif local. Les 
salariés en insertion sont embauchés pour une durée d’un 
an renouvelable.

Le travail d’insertion professionnelle devient alors 
un processus progressif et continu qui peut être 
schématisé selon les étapes suivantes : 
• La levée des freins périphériques à l’emploi (mobilité, 

logement, accès aux soins…)
• La définition d’un projet professionnel et des aspirations 

du salarié
• La réalisation d’un essai, souvent, sous forme de stage 

dans une structure
• La construction d’un parcours social
• La construction d’un parcours de formation
• La recherche d’un emploi stable dans le domaine 

souhaité.

« Il s’agit de créer des parcours d’insertion 
propre à chaque salarié. Nous avons eu des 
salariés qui ont eu des parcours très différents. » 
Wiame Benyachou, Présidente de l’Atelier Remuménage

Une accompagnatrice socio-professionnelle et des 
encadrants techniques suivent pour cela les salariés,  
les rencontrent individuellement et travaillent avec 
la directrice et la coordinatrice de l’association à de 
nombreuses collaborations avec les acteurs sociaux, 
les bailleurs mais aussi les instituts de formation et 
les entreprises susceptibles d’employer les salariés en 
insertion. 

L’association mobilise un budget de prêt de 500 000€ 
dont 275 000€ de chiffre d’affaire et un peu plus de 
200 000€ de subventions et de réponses à appels à 
projets. Parmi les financeurs on retrouve le Département 
de la Gironde, Bordeaux métropole, le CCAS de Bordeaux, 
les aides à l’emploi de la Direccte, la fondation AG2R la 
mondiale ou encore la fondation Vinci.

DIFFICULTÉS ET LIMITES 
RENCONTRÉES 

La temporalité des partenaires, Pôle Emploi, Missions 
locales qui diffèrent de celle de l’association peut s’avérer 
contraignante  durant le processus de recrutement. 
Aussi, l’association privilégie son partenariat avec le tissu 
associatif quand, celui-ci peut s’y substituer.
Certains acteurs du secteur privé doutent encore du 
professionnalisme des chantiers d’insertion, ce qui a 
poussé l’association à se tourner dans un premier temps 
vers les acteurs associatifs et de l’ESS pour développer 
son portefeuille de clients. 
La majorité des subventions étant attribuées dans le 
cadre de réponses aux appels à projets, il demeure 
difficile pour l’association de financer ses dépenses de 
fonctionnement. L’Atelier Remuménage souhaiterait 
en particulier mobiliser son accompagnatrice socio-
professionnelle sur un plein temps plutôt que 20h 
actuellement. 

PERSPECTIVES ENVISAGÉES
« L’APRÈS-ACTION »	

L’association souhaite développer son activité en 
construisant de nouveaux partenariats (commerces de 
proximité, logisticien,  collectivités locales…) dans le but 
de concevoir des solutions durables et écologiques à la 
décongestion de la ville. 

« Il y a aujourd’hui un fort enjeu de santé 
public et de confort de vie qui invite à 
décongestionner la ville et à proposer un modèle 
logistique alternatif » 
Wiame Benyachou, Présidente de l’Atelier Remuménage

INTÉRÊT / ENSEIGNEMENTS 
DE L’ACTION 

Le secteur associatif est un allié précieux pour répondre 
aux besoins sociaux des employés et constitue un premier 
noyau de clients fidèles. Le secteur privé et les collectivités 
sont de leur côté envisagés comme des leviers nécessaires 
au désengorgement de la ville à grande échelle et au 
développement de l’activité en général. 

Les salariés réapprennent avant tout à évoluer 
dans le monde du travail, à interagir dans ce 
cadre et à prendre confiance en eux. 

L’atelier effectue plus de 650 déménagements 
par an. Le chantier d’insertion a accueilli 50 
personnes depuis 2015 dont 66% de sorties 
positives (CDI, CDD d’au moins 6 mois ou 
formation longue). 

« Ils se sentent utiles et 
retrouvent une dignité par 
leur activité qui leur permet 
de progresser. »
Wiame Benyachou, Présidente de l’Atelier 
Remuménage

RÉSULTATS 
OBTENUS
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COMMENT ALLIER 
ALIMENTATION DE PROXIMITÉ 

ET INSERTION  
PROFESSIONNELLE DANS LES QUARTIERS

POURQUOI ?
PROBLÈME À RÉSOUDRE, CONTEXTE, OBJECTIFS 
POURSUIVIS

Optim’ISM qui gère les espaces verts du quartier, constate 
à regrets que ces espacessont peu valorisés et intégrés 
au quartier.

En 2016, l’association propose à la ville d’accompagner des 
personnes éloignées de l’emploi à la création d’une micro 
ferme en maraichage bio sur un terrain d’un hectare du 
quartier. 

Afin de faciliter la création d’activité par les habitants 
du quartier, l’association identifie alors trois principaux 
freins à lever : leur manque de ressource financière et la 
faible capacité à emprunter, leur absence de réseau et 
enfin le manque de confiance en soi.

Max Schaffer 
Directeur d’Optim’ISM
Tél : 07 81 22 65 65
E-mail : max.schaffer@optim-ism.fr

Jardin de la Croizetière
56670 Riantec

www.optim-ism.fr
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QUOI ?
OBJET DE L’ACTION 

La création d’une micro-ferme en maraîchage 
bio en chantier d’insertion destinée à être 
transmise à des salariés en insertion.

QUI ? 
PORTEUR DE L’ACTION 

Optim’ISMmène différentes activités dans le 
domaine de la création d’emploi et de l’insertion. 
L’association gère notamment deux fermes 
en chantier d’insertion ainsiqu’une entreprise 
d’insertion qui s’occupe de la gestion des espaces 
verts d’un bailleur social. 

OÙ ?
LIEU/PÉRIMÈTRE DE L’ACTION 

Les activités de l’association ont lieu sur 
l’agglomération de Lorient dans le Morbihan. Plus 
particulièrement, le projet de micro ferme est 
situé au sein du quartier du Bois du Château à 
l’entrée de la ville de Lorient.

POUR QUI ?
PUBLIC BÉNÉFICIAIRE 

Les salariés en insertion sont des habitants 
de l’agglomération, éloignés de l’emploi qui ont 
étéidentifiés par les associations locales et les 
partenaires sociaux. La production de la ferme 
est quant à elle destinée aux habitants du quartier 
du Bois du Chateauqui figure parmi les plus 
défavorisés de Bretagne avec un revenu médian 
de 7 500€.

http://www.optim-ism.fr
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COMMENT ?
DESCRIPTION DE L’ACTION  
ET DES MOYENS MIS EN PLACE 

L’idée du projet consiste à monter l’activité en chantier 
d’insertion et à financer l’ensemble des coûts initiaux afin 
de revendre la ferme aux salariés lorsqu’elle aura atteint 
son seuil de rentabilité au bout de deux ans. 

Optim’ISM répond ainsi à la difficulté de financement 
des créateurs qui pourront plus aisément solliciter un 
emprunt bancaire en s’appuyant sur le bilan d’activité des 
deux premières années. Les salariés sont dès le départ 
positionnés comme les responsables des exploitations et 
mis en réseaux avec les principaux partenaires pendant 
cette période initiale. Enfin, les salariés sont formés aussi 
bien aux aspects techniques, de gestion qu’en matière de 
relations humaines et bénéficient de l’accompagnement 
du chantier d’insertion ce qui contribuent à reconstruire 
leur confiance en soi. 

L’exploitation devrait commencer d’ici la fin de l’année 
2018 et le modèle économique prévoit de tirer, à 
terme, deux SMIC à temps plein de cette micro-ferme. 
L’association a pour cela renforcé son équipe interne en 
recrutant un responsable agricole qui aura pour rôle de 
proposer un accompagnement technique adapté. 

L’offre de formation agricole pour les salariés en insertion 
est menée avec le Groupement des agriculteurs bio 
local (GAB). Enfin l’association travaille de concert avec 
l’ensemble des partenaires institutionnels actifs sur les 
questions de l’emploi : pôle emploi, mission locale, cap 
emploi, le département, espace rural…

L’investissement de base est estimé à 100 000€ pour 
l’achat du matériel dont un motoculteur. La majeure partie 
du matériel amorti est destinée à être revendu à hauteur 
de 70 000€ aux salariés en insertion au bout de deux 
ans. Si les fonds mobilisés proviennent pour le moment 
essentiellement de fondations privées ou de réponses à 
des appels à projet, l’association n’exclut pas d’emprunter 
auprès de wpartenaires financiers ou de mobiliser ses 
fonds propres. Cet investissement initial a vocation à 
constituer une mise de départ qui continuera à être 
réinvestie pour les futures fermes

DIFFICULTÉS ET LIMITES 
RENCONTRÉES  

Le manque de visibilité sur la pérennité des aides 
apportées par l’Etat aux chantiers d’insertion et les 
dispositions parfois frileuses de la direction du travail 
à soutenir de nouvelles formes d’accompagnement, 
constituent un risque pour le développement du projet 
sous cette forme. L’association envisage ainsi des 
modèles alternatifs et d’autres sources de financements 
en mobilisant par exemple des ATE (Actions Territoriales 
Expérimentales) de la Région financées sur de la 
formation. 

Les temps politiques et administratifs représentent une 
autre difficulté pour accéder au foncier. Néanmoins, 
les petites unités d’exploitation ne passant pas 
nécessairement par la Safer, ce créneau représente une 
opportunité pour l’association qui peut travailler en direct 
avec les collectivités pour solliciter un bail agricole. 

PERSPECTIVES ENVISAGÉES
« L’APRÈS-ACTION »	

L’enjeu à moyen terme est de construire un projet qui soit 
intégré dans le quartier, qui soit utile aux habitants et un 
exemple de réussite pour les jeunes. La ferme souhaite 
pour cela commercialiser des paniers de produits à des 
prix accessibles. 

Un système de réduction à destination des publics 
fragiles peut être envisagé notamment en s’appuyant sur 
l’initiative des « 30 000 paniers solidaires » qui apporte, 
à travers le réseau Cocagne, une aide alimentaire sous 
forme d’un abonnement à tarif réduit. 
Optim’ISM cherche également à sensibiliser les habitants 
aux enjeux liés à une alimentation saine en mettant par 
exemple en place un jardin partagé.

INTÉRÊT / ENSEIGNEMENTS 
DE L’ACTION

L’originalité du projet consiste à mettre l’insertion 
professionnelle au service d’une alimentation saine et 
durable pour les habitants du quartier. Cette dimension 
intégrée semble possible grâce à la participation des 
habitants ainsi que des nombreux partenaires techniques 
et institutionnels.

L’initiative est encore en projet mais est parvenue à fédérer des acteurs variés 
ainsi que les habitants du quartier et suscite déjà l’intérêt d’autres collectivités 
et des acteurs du développement territorial. 

RÉSULTATS 
OBTENUS
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LE DISPOSITIF 
“100 CHANCES 100 EMPLOIS” :

QUAND ENTREPRISES RIME AVEC 
INSERTION PROFESSIONNELLE DES JEUNES 

POURQUOI ?
PROBLÈME À RÉSOUDRE, CONTEXTE, OBJECTIFS 
POURSUIVIS

Le dispositif « 100 chances 100 emplois » naît en 2004 de 
la rencontre de Jean-Louis Borloo, Ministre des Affaires 
Sociales et de Henri Lachmann, PDG du groupe Schneider 
Electric. Tous deux identifient une manière d’impliquer 
davantage les entreprises pour faciliter l’accès à l’emploi 
des jeunes des quartiers prioritaires. Ils partent du 
constat suivant : les entreprises ont du réseau qu’elles 
peuvent mettre à disposition des jeunes. Ces jeunes 
doivent toutefois maîtriser les codes du monde du travail 
pour en bénéficier pleinement. 

« L’objectif des jeunes à la sortie du 
dispositif est de se connaître, de connaître 
le monde de l’entreprise et d’être en 
mesure de faire reconnaître leurs talents » 
Emilie Mouriaux-Cardona, Chargée de projets de la Maison pour Rebondir

Erwin Faure
Directeur
Tél : 05 57 30 47 77
E-mail : erwin.faure@suez.com

Emilie Mouriaux-Cardona
Chargée de Projets
Tél : 05 57 30 47 78
E-mail : emilie.cardona@suez.com

www.100chances-100emplois.org
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QUOI ?
OBJET DE L’ACTION 

« 100 chances 100 emplois » est un dispositif qui 
accompagne des jeunes en difficulté d’insertion 
à construire leur projet professionnel et à 
trouver une solution concrète.

QUI ? 
PORTEUR DE L’ACTION 

Le dispositif repose sur le co-pilotage d’une 
entreprise (Pilote Entreprise) en collaboration 
avec les services publics en charge de l’insertion 
(Pilotes Emploi). Depuis 2016, sur la Métropole 
de Bordeaux, l’initiative est pilotée par la Maison 
pour Rebondir (MPR), un laboratoire d’innovation 
sociale fondé par le Groupe SUEZ, ainsi que par 
les Missions locales des Hauts de Garonne, de 
Bordeaux et des Graves (Pilotes Emploi).

OÙ ?
LIEU/PÉRIMÈTRE DE L’ACTION 

L’initiative a bénéficié principalement aux habitants 
de Bordeaux Métropole et va être déployée à Sainte 
Foy la Grande et dans le Médoc en 2019. 
A Angoulême le dispositif est piloté par Start People 
& Schneider Electric, à Cognac par Auchan et à 
Poitiers et Châtellerault par Manpower.

POUR QUI ?
PUBLIC BÉNÉFICIAIRE 

Les bénéficiaires sont des jeunes de 18 à 26 ans, 
sans emploi, de tous niveaux de formation, dont 
50% de femmes au minimum. L’action s’adresse 
à tous les jeunes avec une intention particulière 
envers les jeunes résidant en quartier Politique 
de la ville.

« L’idée est d’avoir les jeunes des quartiers 
mais aussi de les mélanger à un public qui 
réside sur d’autres quartiers afin de ne pas 
les discriminer mais plutôt de les inviter à 
s’ouvrir. » 
Erwin FAURE, Directeur de la Maison pour rebondir.

http://www.100chances-100emplois.org
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COMMENT ?
DESCRIPTION DE L’ACTION  
ET DES MOYENS MIS EN PLACE 

L’objectif est double : accompagner ces jeunes vers 
l’emploi et promouvoir l’égalité des chances. Pour cela, 
le dispositif se base sur un partenariat entre les pouvoirs 
publics du territoire (ville, Région, Direccte…), les services 
publics de l’emploi et de l’insertion (missions locales, Pôle 
emploi…), les acteurs économiques du territoire et le tissu 
associatif local.

Le parcours des bénéficiaires se divise en trois étapes : 
• Ils sont d’abord identifiés par les missions locales 

partenaires ou par des partenaires associatifs du 
dispositif et assistent à une réunion d’information 
collective au cours de laquelle leur est présenté le 
programme.

• La seconde étape consiste à préparer les candidats à 
rencontrer des entreprises. Un consultant accompagne 
pendant une semaine un groupe de 10 à 20 jeunes dans 
la définition de leur projet et la valorisation de leurs 
atouts. Il les forme également aux codes du monde de 
l’entreprise et aux entretiens de recrutement. Au bout 
de cette semaine, les candidats passent des simulations 
d’entretien avec des collaborateurs des structures 
partenaires (entreprises, acteurs de l’insertion…) Suite 
à ces entretiens, les candidats sont invités à présenter 
leur projet professionnel devant des entreprises. Une 
sélection des candidats est alors faite pour participer 
à la troisième et dernière étape sur la base de trois 
critères : la motivation, la maîtrise des codes sociaux et 
la présentation d’un projet professionnel clair.

• Au cours de cette troisième étape, les entreprises 
partenaires mettent à disposition leur réseau 
professionnel, proposent des parrainages ainsi qu’une 
découverte des métiers qu’elles proposent (à travers 
des CDD, stages, intérims courts, visites de site…) dans 
le but de favoriser in fine l’insertion professionnelle des 
bénéficiaires.

Certains jeunes rejoignent directement des entreprises 
partenaires ou l’entreprise Suez.  Le dispositif leur 
apporte le dernier « coup de pouce » avant l’entrée sur 
le marché du travail. En 2018, la chargée de projet a été 
mobilisée sur ce dispositif pour mettre en place 4 sessions. 
Le coût total de ces 4 opérations s’élève à près de 24 000€ 
dont la moitié est financée par le Conseil régional, environ 
8  000€ par la Direccte et le reste par la MPR-SUEZ.

DIFFICULTÉS ET LIMITES 
RENCONTRÉES 

La principale difficulté mais aussi la première condition 
de réussite est de parvenir à fédérer les acteurs autour 
du projet.  Par ailleurs, la MPR aimerait toucher davantage 
les jeunes des quartiers qui représentent aujourd’hui 
seulement 40% des bénéficiaires du dispositif. 

C’est pourquoi elle organise depuis 2018 des sessions 
spécifiquement dédiées aux jeunes des QPV.

PERSPECTIVES ENVISAGÉES
« L’APRÈS-ACTION »	

En 2019, la MPR organisera 6 nouvelles sessions dont une 
sur un territoire rural, à Sainte Foy la Grande en Gironde.
La MPR s’apprête également à lancer son programme 
« Booster », destiné à accompagner 30 jeunes des QPV à 
la création d’activité dans un format intensif et accéléré 
de 2 mois.  

INTÉRÊT / ENSEIGNEMENTS 
DE L’ACTION 

« C’est un outil bien packagé, facile à assimiler 
et à déployer. » 
Erwin FAURE, Directeur de la Maison pour Rebondir

Son originalité tient aussi à la diversité des acteurs 
impliqués et notamment au rôle central du Pilote 
Entreprise, le Groupe SUEZ à travers la Maison pour 
Rebondir.

« Le dispositif fonctionne car les Missions 
locales connaissent bien leur public, les 
jeunes sont motivés et les entreprises et leurs 
collaborateurs impliquées. C’est la force du 
partenariat. »
Emilie Mouriaux-Cardona, Chargée de projets de la Maison pour Rebondir

Une quarantaine de participants est accompagnée chaque année. 
Au bout de 6 mois, 60% des participants a trouvé une solution positive 
(stages, CDD de plus de 6 mois, CDI ou reprise d’une formation).

RÉSULTATS 
OBTENUS
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QUOI ?
OBJET DE L’ACTION 

Favoriser l’insertion professionnelle des 
personnes réfugiées.

QUI ? 
PORTEUR DE L’ACTION 

Action Emploi Réfugiés (AERé) est une association 
dont l’objectif est de faciliter l’insertion 
professionnelle des personnes réfugiées. Elle a 
été créée en 2016 à Paris à l’initiative de Kavita 
Brahbhatt, consultante pour le Haut-Commissariat 
des Nations Unies pour les Réfugiés (UNHCR), et 
de Diane Binder, directrice du développement 
international d’une grande entreprise.

OÙ ?
LIEU/PÉRIMÈTRE DE L’ACTION 

En Nouvelle-Aquitaine, l’association intervient 
principalement sur la métropole bordelaise et a 
vocation à s’étendre sur les territoires régionaux 
accueillant des personnes réfugiées. 

POUR QUI ?
PUBLIC BÉNÉFICIAIRE 

Les bénéficiaires sont toutes des personnes 
sous protection de l’État, bénéficiant du statut de 
réfugié, d’apatride ou sous protection subsidiaire. 
AERé estime qu’une partie non négligeable d’entre 
eux réside dans les quartiers politique de la ville. 

Il est cependant difficile d’établir leur lieu de 
résidence car une majorité des personnes 
accompagnées sont officiellement domiciliées 
dans des structures tierces. 

ACCOMPAGNER LES 
PERSONNES RÉFUGIÉES 

VERS L’EMPLOI 

POURQUOI ?
PROBLÈME À RÉSOUDRE, CONTEXTE, OBJECTIFS 
POURSUIVIS

« On estime à 3 000 le nombre de 
personnes bénéficiant du statut de 
réfugié sur la métropole bordelaise dont 
600 a minima seraient en situation 
de demande d’emploi. Or de nombreux 
employeurs peinent à recruter, notamment 
dans certains secteurs en tension et 
méconnaissent ce vivier de compétences. »
Axel Guibert, Chargé de mission développement région Nouvelle-
Aquitaine - Action Emploi Réfugiés

Axel Guibert
Chargé de mission développement région
Nouvelle-Aquitaine - Action Emploi Réfugiés
Tél : 06 24 77 96 28
E-mail : axel@actionemploirefugies.com 

www.actionemploirefugies.com
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http://www.actionemploirefugies.com
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COMMENT ?
DESCRIPTION DE L’ACTION  
ET DES MOYENS MIS EN PLACE 

Sur la base de ces constats, les deux fondatrices ont 
d’abord créé un groupe Facebook sur lequel est publié 
des offres d’emploi et de formation. Rapidement, celui-ci 
évolue vers une plateforme de « job matching » dédiée à la 
population réfugiée, sur laquelle les employeurs publient 
leurs offres. La mobilisation des employeurs fait partie 
intégrante de l’activité d’AERé : il s’agit ainsi de présenter 
les compétences des personnes accompagnées et de 
rassurer les employeurs d’un point de vue légal et social. 
L’association propose en parallèle un accompagnement 
(sans conditions préalables) aux personnes réfugiées.

« Nous leur transmettons les clés pour évoluer 
dans le monde professionnel. » 
Axel Guibert, Chargé de mission développement région Nouvelle-
Aquitaine - Action Emploi Réfugiés

Des ateliers organisés par AERé sont l’occasion, pour les 
personnes réfugiées, d’identifier leurs compétences, 
de construire leur projet et de se familiariser avec 
les codes du monde du travail en France. Ils sont 
composés de modules sur les généralités liées au travail, 
sur la création de CV et lettres de motivation, sur la 
candidature et l’entretien, ainsi que des conseils pour 
préparer l’embauche. Depuis 2018, l’association dispense 
également des actions de formation et d’information en 
direction des acteurs de l’insertion (Centre d’Accueil pour 
Demandeur d’Asile, missions locales, CCAS association, 
etc.) pour les aider à accompagner ce public. Ces 
structures sont en effet des partenaires clés qui peuvent 
être amenés à diriger des personnes réfugiées vers AERé 
mais aussi à lever leurs freins périphériques à l’emploi (mal 
logement, mobilité limité, faible maîtrise du français…).
L’association a également mis en ligne le guide Info 
Emploi Réfugiés (www.infoemploirefugies.com) qui 
recense toutes les questions liées à l’insertion des 
personnes réfugiées qu’elle a reçues depuis sa création.

Les financements de l’association proviennent en 
majeure partie d’institutions publiques (dont le Ministère 
de l’Intérieur) et de fondations d’entreprise (comme la 
Fondation Total, la Fondation Suez) ou territoriale (comme 
Bordeaux Mécènes Solidaires).
À Bordeaux, l’association compte aujourd’hui un chargé de 
mission développement pour la Nouvelle-Aquitaine et va 
recruter en 2019 une personne chargée spécifiquement 
de l’accompagnement des bénéficiaires et de leur 
insertion ainsi qu’un.e volontaire en service civique.

DIFFICULTÉS ET LIMITES 
RENCONTRÉES 

Aujourd’hui l’un des enjeux majeurs est la mesure 
d’impact. L’action étant liée à la fois à une présence en 
ligne et à un accompagnement présentiel, AERé met 
désormais en place des conventions de partenariat 
systématiques facilitant le partage d’informations avec 
ses différents partenaires dans le but d’obtenir des 
retours au sujet des mises en relation que l’association a 
rendues possibles.

PERSPECTIVES ENVISAGÉES
« L’APRÈS-ACTION »	

AERé développe des formations pré-qualifiantes à 
destination des personnes réfugiées en partenariat avec 
des employeurs et des organismes de formation. Il s’agit 
de « Programme d’accélération vers l’emploi ». Ces 
formations portent sur des besoins spécifiques de main 
d’œuvre, sur des métiers en tension, et sur des métiers 
pour lesquels l’association a constaté une forte appétence 
chez les personnes accompagnées.

L’association est en forte croissance et prévoit d’ouvrir 
des antennes à Nantes, Lille et Strasbourg, et d’étendre 
ses équipes, notamment à Bordeaux.

INTÉRÊT / ENSEIGNEMENTS 
DE L’ACTION 

« Dès lors que les codes sont transmis, et que les 
possibilités professionnelles sont comprises grâce à 
de multiples rencontres avec des acteurs métiers, le 
retour à l’emploi est bien plus simple, et la société 
dans son ensemble peut en bénéficier. Le travail est 
la clé d’une insertion sociale réussie. » 
Axel Guibert, Chargé de mission développement région Nouvelle-
Aquitaine - Action Emploi Réfugiés

En 2018, sur la métropole bordelaise, 155 personnes ont été orientées vers 
l’association, 120 ont été rencontrées et plus de 55 ont trouvé un emploi ou une 
formation grâce à AERé.
Depuis la création de l’association, plus de 250 personnes ont accédé à un 
emploi ou une formation.

RÉSULTATS 
OBTENUS
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QUOI ?
OBJET DE L’ACTION 

Par le biais de la déclinaison locale de la charte 
“Entreprises et Quartiers”, FACE Limousin Périgord 
anime un réseau d’entreprises engagées pour 
l’emploi des habitant(es) des quartiers politique de 
la ville à travers une diversité d’actions.

QUI ? 
PORTEUR DE L’ACTION 

La Fondation Agir Contre l’Exclusion (FACE) 
Limousin Périgord fonctionne comme un club 
d’entreprises locales favorisant l’innovation 
sociale pour lutter contre l’exclusion. FACE 
Limousin Périgord porte l’animation de la 
charte “Entreprises et Quartiers” en partenariat 
avec Limoges Métropole et les entreprises 
signataires. Les structures publiques d’accès à 
l’emploi et d’aide à l’insertion (missions locales, 
Pôle emploi…) ainsi que des structures d’aide 
à l’insertion par l’activité économique sont 
partenaires de certaines actions.

OÙ ?
LIEU/PÉRIMÈTRE DE L’ACTION 

La charte se décline sur l’ensemble des 9 
quartiers politique de la ville de la communauté 
d’agglomération de Limoges Métropole.

POUR QUI ?
PUBLIC BÉNÉFICIAIRE 

Les bénéficiaires de la charte sont des jeunes, 
élèves du primaire au lycée, mais aussi des 
demandeurs d’emploi de tous types, ainsi que des 
créateurs d’entreprise. 

ANIMATION DE LA CHARTE 
ENTREPRISES ET QUARTIERS  

DANS L’AGGLOMÉRATION 
LIMOGES MÉTROPOLE

POURQUOI ?
PROBLÈME À RÉSOUDRE, CONTEXTE, OBJECTIFS 
POURSUIVIS

Afin de soutenir l’emploi dans les quartiers politique 
de la ville, le ministère à la ville a créé en 2013 la charte 
“Entreprises et Quartiers”, visant à soutenir l’engagement 
des entreprises en faveur des quartiers prioritaires, avec 
l’appui de partenaires comme FACE, le CREPI, LEPC... Les 
délégués du Préfet ont été désignés comme les chefs de 
projets territoriaux permettant de décliner la charte dans 
les quartiers. 
La déléguée du préfet de la Vienne a sollicité en 2015 FACE 
Limousin Périgord pour travailler à l’élaboration d’une 
première Charte locale “Entreprises et quartiers”. Parmi 
les 300 entreprises du réseau de FACE Limousin Périgord, 
dix entreprises volontaires et actives sur le sujet ont 
été sélectionnées pour faire partie du premier cercle du 
réseau. Une première charte a été signée en septembre 
2016 entre la préfecture, l’agglomération Limoges 
Métropole, la ville de Limoges et les entreprises.

Betty Dessine 
Directrice de FACE Limousin Périgord
Tél : 06 11 70 03 35 / 05 55 08 25 05
E-mail : b.dessine@fondationface.fr

www.facelimousin.fr 
www.entreprises-et-quartiers.fr
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« La Charte entreprises et quartiers 
est une contribution concrète au 
développement économique, social et 
culturel des quartiers prioritaires.» 
 Betty Dessine, Directrice de Face Limousin Périgord

http://www.facelimousin.fr 
http://www.entreprises-et-quartiers.fr
https://www.facebook.com/CharteEntreprisesQuartiers
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COMMENT ?
DESCRIPTION DE L’ACTION  
ET DES MOYENS MIS EN PLACE 

Les entreprises signataires de la charte “Entreprises et 
quartiers” se regroupent au sein de groupes de travail 
thématiques (communication, éducation, insertion …) 
plusieurs fois par an. 

Ce travail collectif a permis de mettre en place plusieurs 
actions dont notamment : 
• La publication d’un catalogue commun de 100 stages de 

3eme à destination des élèves de collèges Rep et Rep+
• Des visites d’entreprises pour des élèves en collège / 

lycée ou  des demandeurs d’emplois
• L’accompagnement des créateurs d’entreprises par 

des collaborateurs des entreprises signataires de la 
charte dans le cadre de mécénat de compétences ou de 
bénévolat 

• Des actions de parrainage (partage de réseau, appui à 
la rédaction des lettres de motivation et CV, simulation 
d’entretiens…)

• Des actions de soutien aux initiatives locales d’aide à 
l’insertion, portées par des associations de quartiers 
à travers des financements ou du mécénat de 
compétences

L’animation globale de la charte est assurée par la 
direction de l’association FACE, et les groupes de travail 
sont accompagnés par des chargés de mission de 
l’association. 

En 2019, Face Limousin Périgord emploie 15 personnes 
dont 12 salariés, 2 en service civique et une en mécénat 
de compétences. Le budget annuel de l’association s’élève 
à 600 000€. Chaque année une entreprise signataire 
parraine une autre entreprise souhaitant s’investir dans 
le cadre de la charte, garantissant ainsi une croissance 
constante et maîtrisée du nombre d’acteurs mobilisés. 

Des temps d’animation collectifs permettent aux 
entreprises de discuter puis de s’accorder sur les actions 
à développer, ainsi que sur les indicateurs d’impact et 
les modalités de suivi mis en place pour chacun des 5 
domaines d’intervention de la charte : l’éducation et 
l’orientation scolaire ; l’emploi, l’insertion et la formation ; 
le développement économique ; le soutien aux initiatives 
locales et au mécénat de solidarité ; l’investissement dans 
le cadre de la RSE).

DIFFICULTÉS ET LIMITES 
RENCONTRÉES   

La réussite de cette initiative suppose que de l’ingénierie 
soit mise à disposition pour animer le réseau d’entreprises 
signataires. L’action a été ralentie durant quelques mois en 
2018, dû à un manque d’animation. 

PERSPECTIVES ENVISAGÉES
« L’APRÈS-ACTION »	

Face Limousin prévoit l’élaboration de deux autres 
chartes “entreprises et quartiers” sur les agglomérations 
de Brive et de Périgueux au premier semestre 2019.

INTÉRÊT / ENSEIGNEMENTS 
DE L’ACTION

L’élaboration collective de la charte a permis de faire 
émerger des attentes au niveau du club d’entreprise, 
comme la création d’un catalogue de stages communs 
ou celle d’un compte Facebook « Charte Entreprises et 
Quartiers ». (voir lien ci-dessous)

En 2018, on dénombre 20 entreprises signataires de la Charte “Entreprises et 
Quartiers” de Limoges métropole. 
Au total, environ 4 000 personnes ont été touchées par l’ensemble des actions 
mises en place.

RÉSULTATS 
OBTENUS

« La Charte entreprises et 
quartiers est un outil de lutte contre 
l’exclusion qui mobilise l’action des 
entreprises dans le cadre de leur 
politique RSE. » 
Betty Dessine, Directrice de Face Limousin Périgord. 
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QUOI ?
OBJET DE L’ACTION 

Le Centre social et socio-culturel (CSCS) de la 
Couronne accompagne des jeunes demandeurs 
d’emploi à rencontrer des employeurs dans le 
cadre des Forums de recrutement.

QUI ? 
PORTEUR DE L’ACTION 

Le CSCS de la Couronne est à l’origine de cette 
action.

OÙ ?
LIEU/PÉRIMÈTRE DE L’ACTION 

Cette initiative bénéficie aux habitants du quartier 
prioritaire de l‘Etang des moines (1 300 habitants) 
sur la commune de la Couronne (7 600 habitants) 
dans l’agglomération d’Angoulême. 

POUR QUI ?
PUBLIC BÉNÉFICIAIRE 

La cohorte est composée de 6 à 12 personnes, 
dont une moitié de femmes, généralement âgées 
de 20 à 30 ans.

L’ACCOMPAGNEMENT D’UN 
GROUPE DE JEUNES 
À L’OCCASION DE FORUMS

DE RECRUTEMENT

POURQUOI ?
PROBLÈME À RÉSOUDRE, CONTEXTE, OBJECTIFS 
POURSUIVIS

En 2015, le chargé de l’insertion professionnelle du CSCS 
fait le constat qu’il conseille à un nombre croissant de 
jeunes demandeurs d’emploi de se rendre aux forums 
de recrutement du département pour rencontrer les 
employeurs. Il prend alors l’initiative de monter une 
cohorte afin de rendre son action plus efficiente mais 
aussi pour stimuler les jeunes par l’interaction collective.

« La mise en activité collaborative 
encourage l’autonomie et la créativité 
de chacun. Elle permettra de mener 
des réflexions communes sur des 
problématiques individuelles. » 
Romain Mineur, Chargé de l’insertion professionnelle au Centre social et 
socio-culturel de la Couronne

Romain Mineur 
Chargé de l’insertion professionnelle
Centre social et socio-culturel de la Couronne
Tél : 05 45 67 17 00
E-mail : insertionpro@cscslacouronne.org

1, Allée des sports
16400 La Couronne

www.cscslacouronne.org

C
O

N
TA

C
T

http://www.cscslacouronne.org


Recueil d’expériences - Insertion professionnelle des jeunes et des femmes36

COMMENT ?
DESCRIPTION DE L’ACTION  
ET DES MOYENS MIS EN PLACE 

Le chargé de l’insertion professionnelle s’appuie sur un 
adulte relai de la municipalité pour aller à la rencontre des 
habitants du quartier et identifier davantage d’éventuels 
bénéficiaires. 

Un atelier pédagogique permet d’évaluer si le projet 
du jeune est assez abouti ou si, au contraire, un 
accompagnement supplémentaire est nécessaire. Ces 
personnes bénéficient chacun de sessions de travail en 
groupe ainsi que de temps de préparation individualisés. 

Un ou deux ateliers collectifs sont dédiés à l’élaboration 
des CV et des lettres de motivation. Une « malle 
numérique » est mise à disposition des jeunes. Elle 
contient des ordinateurs portables et des tablettes 
numériques qui leur permettent de travailler en 
autonomie sur le quartier.

Un second atelier a pour objet la préparation des 
entretiens et des rencontres avec les recruteurs. Les 
jeunes se font mutuellement passer des entretiens au 
cours desquels ils sont filmés. Le visionnage de leurs 
échanges leur permet d’identifier les points forts et ceux 
sur lesquels ils doivent travailler. Ils bénéficient aussi, 
dans une ambiance bienveillante, du retour de leurs 
camarades et du chargé de l’insertion professionnelle.
Le jour J, en compagnie du chargé de l’insertion 
professionnelle, les jeunes peuvent prendre le minibus du 
CSCS pour se rendre sur le forum.

« Nous y allons en minibus pour pallier aux 
problèmes de mobilité de certains jeunes mais 
aussi pour bénéficier de la bonne ambiance du 
groupe et effectuer les derniers ajustements. La 
dynamique collective est souvent positive. » 
Romain Mineur, Chargé de l’insertion professionnelle au Centre social et 
socio-culturel de la Couronne

L’action se termine par un entretien individuel avec le 
chargé de l’insertion professionnelle quelques jours après 
afin de voir comment poursuivre l’action engagée. 

Le coût de l’opération, modeste, correspond à une 
vingtaine d’heures de travail du chargé de l’insertion 
professionnelle. 

DIFFICULTÉS ET LIMITES 
RENCONTRÉES 

Le CSCS prête attention à ne pas se substituer au Pôle 
emploi ou à la Mission locale mais au contraire à travailler 
de concert avec les institutions publiques pour garantir sa 
légitimité. 

Par ailleurs, le manque de temps et les budgets de plus 
en plus contraints invitent le CSCS à travailler davantage 
en coopération, notamment avecd’autres acteurs 
de l’insertion comme l’Association de régie urbaine 
d’Angoulême.

PERSPECTIVES ENVISAGÉES
« L’APRÈS-ACTION »	

Depuis 2018, l’action commence essaimer sur d’autres 
quartiers de l’agglomération, comme sur les quartiers de 
Ma campagne à Angoulême et du Champs de Manoeuvre 
à Soyaux avec la collaboration des CSCS qui y sont actifs. 
Pour 2019, le CSCS de la Couronne souhaite proposer 
cette initiative à l’ensemble des CSCS actifs sur les 
quartiers prioritaires de l’agglomération.

Dans ce cadre, les centres sociaux de l’agglomération 
réfléchissent à créer une dynamique commune avec des 
ateliers et des indicateurs communs pour structurer cette 
initiative à plus grande échelle. 

INTÉRÊT / ENSEIGNEMENTS 
DE L’ACTION  

Le CSCS bénéficie d’une plus grande flexibilité que 
ses partenaires institutionnels ce qui s’avère être un 
atout pour monter une petite action opérationnelle 
comme celle-ci. Le chargé de l’insertion professionnelle 
dispose d’ailleurs de davantage de temps pour suivre les 
bénéficiaires.

Deux à trois cohortes sont montées chaque année sur le quartier de la 
Couronne. Cette initiative permet aux jeunes participants d’évoluer dans leur 
posture. Ils deviennent davantage proactifs et acceptent plus facilement de poser 
un regard sur leur démarche de recherche d’emploi et sur la façon de progresser. 

RÉSULTATS 
OBTENUS
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